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Éditorial 
La confiance dans l’économie numérique 

Véronique Pelletier 

Le progrès fait-il peur ? 
 
Au 19ème siècle, la bataille faisait rage contre les chemins de fer français. 
Les médecins pensaient que le corps humain ne supporterait pas une vitesse 
de 30 km/h… La France était en retard par rapport à ses voisins anglais, 
allemands, belges et suisses à cause des guerres napoléoniennes. 
Pourrait-on se passer des trains aujourd’hui ? 
Le transport des marchandises puis des personnes a rapidement progressé. Le 
progrès scientifique s’accompagne de progrès technique et social. La 
connaissance se diffuse. La confiance est venue avec le temps et l’usage. Il y a 
eu des accidents spectaculaires, c’est sûr, mais les avantages ont finis par 
surpasser les inconvénients. Sur les réseaux numériques, on ne transporte pas 
des personnes mais des données, de l’information, ce qui permet d’accroître la 
connaissance, d’accélérer la réalisation des activités. C’est une course à 
l’innovation… 
Image  http://fr.wikipedia.org/wiki/Histoire_des_chemins_de_fer_fran%C3%A7ais  

 
 

La confiance  
dans l’économie numérique 

Alain Coulon définit la confiance et joue avec les 
mots de la même famille. 
Quel est le rôle des lanceurs d’alertes vis-à-vis de 
la confiance numérique ? Pierre Fischof analyse les 
arguments et les paradoxes. 
Les premières assises de la confiance numérique 
se sont tenues à Bercy, Martine Otter nous propose 
une synthèse des réflexions marquantes. 
Le projet de règlement européen pour la protection 
des données personnelles a été voté en première 
lecture par le Parlement européen le 12 mars 2014. 
L’article de Martine Otter fait le point de la situation 
à quelques mois de son adoption définitive par le 
Conseil européen. 
Amar Hasnaoui, consultant en intelligence 
économique, spécialisé dans le Community 
Management et dans la gestion d’image sur 
Internet, nous a dévoilé quelques grandes lignes du 
Community Management. Hamza Salah-Mars nous 
relate cette rencontre autour d’un verre du 12 mai 
2014. 

 
Un concours, Génération Mobilité, réservé aux 
étudiants donnant leur vision de l’entreprise 
numérique en 2020, nous est relaté par Alain 
Coulon. 
Laurent Hanaud nous rapporte les propos de 
Camille Bosquet, lors de la rencontre autour d’un 
verre du 10 mars 2014, sur les réseaux sociaux 
d’entreprise (RSE) et l’ « Open innovation ». 
 
Pierre Fischof se propose d’animer un nouveau 
groupe de travail : « S.I. individuels et collectifs, S.I. 
personnels et professionnels ».  
Vous êtes invités à partager vos connaissances et 
compétences avec lui, venez participer ! 
 
Comme dans chaque lettre, nous publions les 
billets de blog de nos adhérents.▲ 

veronique.pelletier@adeli.org 
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La confiance 
De l’acte de foi à un accord contractuel 

Alain Coulon 

Nous vous proposons une réflexion préalable sur les différentes acceptions du mot « confiance » tel qu’il est 
perçu dans les dictionnaires, dans la vie courante, dans les entreprises.  
D’autres articles de cette Lettre déclineront le concept de confiance dans notre monde numérique. 
 

Quelques définitions 

L’étymologie montre les liens étroits entre différents 
termes : confier, confiance, se fier, foi, fidélité, 
fiabilité, confidence. 
Les linguistes y trouvent la racine indoeuropéenne : 
« bheidh ».  
Je leur fais entièrement confiance ! 

Confier 

Le verbe confier dérive du latin « confidere » : con 
= ensemble et fidere = croire, se fier à. 
Confier, c’est remettre à la bienveillance et à la 
bonne foi d’une personne - censée apte à en 
maintenir l’intégrité - un objet précieux, une 
personne chère, une information sensible.  

Foi – Confiance 

 

 
 
La foi est une croyance 
qui impose assentiment 
et engagement.  
 

 
 

La confiance est un 
sentiment intime 
bienveillant qui nous 
porte à croire qu’une 
personne, ou une 
chose, est capable de 
répondre aux espoirs 
mis en elle. 
 
La foi est une vertu spirituelle mystique alors que la 
confiance présente un caractère laïc et 
psychologique.  

Fidèle - fidélité 

Un fidèle est un membre d’une communauté 
spirituelle.  
C’est aussi un ami sûr, loyal, solide en qui on a 
confiance.  
On retrouve ce terme dans « Haute fidélité (Hi-fi) » 
qui caractérise l’exactitude d’un moyen de 
reproduction : une copie fidèle à son modèle. 
L’archaïque « féal » était un compagnon passé, 
volontairement ou contraint, de la fidélité à la 
soumission. 

Confidence 

 

 
Information que l’on 
confie de façon très 
sélective à quelqu’un, 
sous le sceau du 
secret. 
 

 
La vulgarisation de la confidence est un moyen très 
efficace de diffuser des rumeurs sur « radio-
moquette » dans les entreprises. 

Crédit  

Le crédit est une forme de confiance.  
 
Le créditeur croit 
en la capacité du 
débiteur à 
compenser, dans 
le futur, l’avantage 
qu’il lui a accordé, 
par restitution de 
l’objet du prêt, 
accompagné d’un 
éventuel bonus. 
 
La définition générale du crédit dépasse le cadre 
strict du crédit bancaire.  
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Fiable - Fiabilité  

Les anciens termes 
« fiable », « fiabilité » 
ont été remis en 
service il y a un 
cinquantaine 
d’années.  
Ils caractérisent un 
mécanisme dont la 
probabilité de tomber 
en panne est faible. 

Une petite excursion dans le monde anglophone 

La « confidence » anglaise, équivaut à notre 
« confiance ».  
Un autre terme de confiance, le « trust », passé en 
langue française, a un parcours plus sinueux.  

 
A l’origine « trust » est une croyance spirituelle. 
« In God we trust » affirment les dollars états-
uniens. 
C’est aussi une association de personnes 
engagées dans une même activité économique qui 
délèguent la direction de leurs entreprises à un 
comité. Ce trust implique une solide confiance 
mutuelle entre ses membres. 
Les monopoles horizontaux et verticaux qui en 
résultent portent le nom de « trusts »… comme la 
valeur morale qui les a fait naître. 
Pour les partisans d’une économie sociale, le 
« trust » porte une connotation négative. Le verbe 
« truster » sonne comme une volonté impérialiste. 
 
Reliability, équivalent de notre fiabilité, se construit 
sur des expérimentations positives. 
 

Les facettes de la Confiance 

Confiance en soi 

 

Avoir confiance en soi, 
c’est être conscient de sa 
valeur ou de sa chance. 
L’individu en tire 
l’assurance, le courage, 
voire la hardiesse, pour 
affronter les difficultés 
qu’il rencontrera sur le 
chemin qu’il se trace. 

 
Cette confiance implique que l’on connaisse, non 
seulement ses possibilités, mais aussi ses limites 
pour éviter un excès de témérité. 
La confiance en soi est indispensable pour 
s’engager dans des projets, pour relever des défis 
et prendre des risques… mais aussi pour mériter la 
confiance des autres : on fait peu confiance à 
quelqu’un qui n’a pas confiance en lui. 

Confiance envers une autre personne 

 
 
Faire confiance aux autres, c’est espérer un 
comportement positif des partenaires que l’on a 
librement choisis ou que le sort nous a attribués.  
La confiance n’est pas instantanée. Elle peut se 
renforcer ou se dégrader au fur et à mesure des 
épreuves vécues. 
La confiance mutuelle, indispensable au travail 
collaboratif, implique l’abandon de toute réticence : 
 à demander de l’aide, sans fausse pudeur pour 

un aveu de faiblesse ; 
 à communiquer toute information utile au travail 

collaboratif.  
Au contraire, le repli individuel, consécutif à un 
excès de méfiance, conduit à la solitude dans le 
travail et interdit d’entretenir des liens réciproques. 

Confiance aux institutions 

 
 

Sentiment d'assurance, de sécurité qu'inspire au 
public la stabilité des affaires, de la situation 
politique. Les épargnants font confiance aux 
emprunts d'État. 
Un gouvernement met en jeu sa légitimité en 
faisant appel au vote des députés par une question 
de confiance. 
La société numérique peut être considérée comme 
une institution. 
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La confiance  
entre Fournisseurs et Clients 

Les Clients font-ils confiance  
à leurs Fournisseurs ? 

 

La confiance aveugle 
est un état 
d'acceptation d’une 
dépendance totale, sur 
la base d’une foi 
inébranlable dans les 
bonnes intentions 
d'autrui. 

 
La confiance relative à la qualité du service est une 
confiance raisonnable qui s’appuie sur 
l’appréciation du savoir-faire et du savoir-être de 
l’Entreprise. 
La confiance qui n’est pas une certitude 
permanente, est entretenue par une série de 
preuves qui permettront d’asseoir la confiance 
envers une marque, un service.  
En revanche toute trahison de la confiance 
déclenche un rejet définitif de partenaires 
défaillants. 

Obtenir la confiance du Client 

La réputation de l’Entreprise repose sur la 
confiance qui se conquiert mais reste volatile. 
Pour inspirer confiance, l’Entreprise doit amener le 
Client, par raisonnement ou par preuves, à 
reconnaître son aptitude à satisfaire ses besoins. 
La confiance ne s’invoque pas par la seule volonté 
de l’Entreprise. Elle s’établit chez le Client qui a le 
privilège de la ressentir et de l’exprimer. 

Contrat de confiance 

 
La confiance du Client naît de la satisfaction de 
l’achat d’un produit qui fonctionne et rend les 
services escomptés. Elle conditionne les futurs 
achats d’un Client fidélisé.  
 
Au-delà d’un fascicule commercial, le contrat de 
confiance formule par écrit les engagements du 
Fournisseur vis-à-vis de ses Clients. 

Ces engagements se réfèrent à des critères 
objectifs, souvent quantitatifs, qui permettront 
d’apprécier la façon dont ils sont tenus. 

Les Entreprises font-elles confiance  
à leurs Clients ?  

De nombreuses Entreprises redoutent, a priori, un 
excès de transparence ; elles craignent l’usage 
immodéré des nouvelles techniques de 
communication qui permettent aux Clients de porter 
leurs avis sur des médias de grande diffusion 
instantanée. Elles craignent que les Clients 
insatisfaits, émetteurs de commentaires critiques, 
dissuadent d’autres de s’adresser à des 
établissements mal notés. 
 
Au contraire, les Entreprises qui facilitent 
l’évaluation et la notation par leurs Clients, 
instaurent un climat de confiance et de coopération 
bénéfique qui favorise les échanges sur leurs 
produits et leurs services. 

Et la confiance entre l’Entreprise  
et ses Salariés ? 

Le cadre du travail salarié doit s’accommoder d’un 
climat conflictuel entre des partenaires sociaux mus 
par des intérêts souvent divergents, quant au 
partage des gains matériels et des responsabilités. 
Pour l’Entreprise, faire confiance au Salarié, c’est 
lui laisser une marge d’autonomie dans les 
missions qu’on lui a confiées et qu’il a acceptées. 
Pour un Salarié, faire confiance à son Entreprise, 
c’est adhérer à ses objectifs et ne pas ménager ses 
efforts pour contribuer à leur atteinte. 
 

Les moteurs de la confiance 

Les membres d’une communauté qui partagent des 
situations et des valeurs identiques (mouvement 
politique ou syndical, équipe sportive, nationaux 
expatriés, anciens élèves d’une école…) sont plus 
aptes à se faire mutuellement confiance.  
La confiance entre individus qui partagent des 
objectifs et des intérêts communs s’établit 
naturellement. Mais cette confiance est souvent 
limitée au domaine de communauté d’intérêts. 
On peut accorder toute sa confiance à un collègue 
dans le cadre d’un projet professionnel sans pour 
autant lui faire confiance dans d’autres domaines 
annexes. On peut lui faire confiance quant à la 
qualité de son travail mais rester méfiant quant à la 
rusticité de ses comportements humains.  
En retour, chacun de nous doit connaître les limites 
des domaines dans lesquels on lui fera confiance et 
ceux pour lesquels il alimentera une méfiance 
justifiée. 
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Quelques proverbes pour réfléchir 

 On ne peut accorder sa confiance à celui qui 
n’a jamais connu d’erreurs - Jocho Yamamoto 

 La confiance se gagne en gouttes et se perd en 
litres - Jean Paul Sartre  

 Le malfaiteur habile inspire confiance avant 
d’accomplir son méfait - Anonyme. 

 La confiance de l’innocent est le meilleur atout 
du menteur - Stephen King 

 
 

 La confiance n’exclut pas le contrôle -Vladimir 
Lénine 

 Qui avale une noix de coco, fait confiance à 
son anus - Proverbe africain 

 L’expérience prouve que celui qui n’a jamais 
confiance en personne ne sera jamais déçu. - 
Léonard de Vinci 

 Penser de façon autonome, cela signifie 
réfléchir sa croyance et son incroyance, sa 
confiance et sa méfiance – Edgar Morin 
 

 

En résumé 

La confiance est un préjugé favorable qui incite à engager une collaboration franche. Mais cette confiance peut 
s’inverser en méfiance et la collaboration peut tourner au conflit lorsque la confiance a été trahie. 

Ouverture sur la confiance numérique 

. 

 

 

 
 
Les conditions de mise en œuvre d’une société 
numérique centrée sur une économie informatisée 
créent un nouveau climat. 
Les individus disposent d’une prolifération de 
nouveaux espaces numériques. La confiance naît 
naturellement de l’interaction entre individus qui 
partagent les mêmes préoccupations et les mêmes 
valeurs. Ils peuvent échanger librement des 
informations plus ou moins confidentielles…. sur 
les canaux mis à leur disposition par des structures 
multinationales. 
 

 
Chemin faisant, ils subissent, inconsciemment, les 
pratiques lucratives des organisations 
(industrialisation de la relation client, usage 
immodéré des données personnelles sans aucun 
retour aux individus, surprotection, etc.). Leurs 
données personnelles, gravées dans le marbre 
numérique dès leur création, peuvent ainsi 
échapper à tout contrôle et être réutilisée à leur 
insu et à l’encontre de leurs intérêts. 
 
Ce qui ouvre plusieurs thèmes de réflexion … ▲ 

a_coulon@club-internet.fr 



 
 

Protection des données personnelles 

La Lettre d’ADELI n°96 – Été 2014  9 

Protection des données personnelles 
Une condition pour la confiance 

Martine Otter 

Le projet de règlement européen pour la protection des données personnelles a été voté en première lecture 
par le Parlement européen, le 12 mars 2014. 
Cet article fait le point de la situation à quelques mois de son adoption définitive par le Conseil européen. 
 
 

Notions de base 

Une donnée personnelle, c’est quoi ? 

La loi informatique et libertés emploie le terme de 
« donnée à caractère personnel » après avoir 
utilisé celui de « donnée nominative ».  
Quelle est donc la différence ?  
D'un point de vue purement linguistique, la donnée 
nominative se rapporte au nom.  
La donnée à caractère personnel est celle qui 
permet, sous quelque forme que ce soit, 
directement ou non, l'identification des personnes 
physiques auxquelles elle s’applique. Elle n'est 
donc pas spécialement associée à un nom 
particulier. 
On peut citer le nom, l'adresse, la date de 
naissance, le numéro de sécurité sociale, les 
coordonnées bancaires, qui peuvent être 
directement nominatives, mais également l'adresse 
IP d’un PC dès lors qu’elle permet de faire le lien 
avec son utilisateur.  
Sont également des données personnelles votre 
photo, vos revenus et votre patrimoine, vos 
empreintes digitales, l'historique de vos 
déplacements ou celui de vos achats, votre dossier 
médical, votre ADN, votre profil psychologique… 
Les normes ISO 29100 et 29101 n’emploient pas le 
terme de données personnelles mais celui de 
« données identifiant les individus » (Personally 
identifiable information ou PII) et proposent de les 
classer en trois catégories : 
 informations qui pourraient être utilisées pour 

discriminer le sujet (par exemple race, religion, 
ethnie, idées philosophiques, idées politiques et 
syndicales, vie sexuelle, santé) ; 

 informations qui pourraient entraîner une 
usurpation d'identité ou des conséquences 
financières ; 

 informations qui pourraient servir à tracer 
l'individu. 

La vie privée c’est quoi ? 

Contrairement à ce que certains ont prétendu, dont 
Scott McNealy, P.D.G. de Sun Microsystems, en 
19991, la vie privée n’est pas morte, mais toujours 
bien difficile à définir et à protéger. Si la loi affirme 
le droit au respect de la vie privée, il n’en existe 
effectivement aucune définition légale, la limite 
entre vie privée et vie publique étant, dans certains 
cas, difficile à apprécier, selon qu’il s’agit d’une 
personne plus ou moins médiatisée. 
 

Historique 

En France, les inquiétudes sur l’utilisation 
incontrôlée des données personnelles sont 
anciennes. Elles sont apparues à la suite de la 
révélation de l’existence du projet de fichage 
généralisé SAFARI en 1974. Beaucoup avaient 
encore en mémoire l’utilisation faite par la Gestapo 
de certains fichiers ethniques, manuels à l’époque. 
La loi Informatique et libertés du 6 janvier 1978 a 
institué la Commission Nationale de l’Informatique 
et des Libertés (CNIL). Cette initiative française a 
servi de modèle à l’Union européenne dont la 
plupart des pays se sont dotés progressivement 
d’une législation similaire, suivant la 
recommandation de la directive européenne 
n° 95/46/CE du 24 octobre 1995 relative à la 
protection des personnes à l’égard des données à 
caractère personnel. La loi française d’origine, 
Informatique et libertés, a dû elle-même être 
modifiée par une loi du 6 août 2004, afin de 
transposer la directive européenne en droit 
français. Cette nouvelle version augmentait les 
pouvoirs de la CNIL2. 
La directive européenne de 1995 avait vu le jour 
dans un contexte où Internet n’était pas encore 
largement déployé et où il n’y avait encore ni 
mobile, ni GPS, ni réseaux sociaux. La collecte des 
données personnelles y était encore relativement 
limitée. L’application de la directive est restée 
inégale dans les différents pays de l’UE.  

                                            
1 You have zero privacy anyway. Get over it. 
2 Voir les articles de Gilles Trouessin parus dans les Lettres 
n°61, 62 et 63 d’ADELI : 
Les paradoxes de la Loi Informatique et Libertés 
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L’objectif d’harmonisation des différentes 
législations n’était pas atteint. Certains pays 
comme la Hongrie se sont d’ailleurs vus rappeler à 
l’ordre par la Cour de Justice de l’Union 
européenne (CJUE) pour un manque 
d’indépendance de leur autorité de contrôle.  
La mise en place d‘un nouveau cadre juridique était 
nécessaire. La directive de 1995 va donc, dans les 
mois prochains, être remplacée par un règlement 
européen qui sera directement applicable par tous 
les états membres de l’Union européenne, sans 
qu’il soit alors nécessaire d’une transposition dans 
le droit national, comme c’est le cas d’une simple 
directive, ni d’une ratification, comme ce serait le 
cas d’un traité. Autant dire l’importance d’une telle 
évolution. 
 

Le projet de règlement européen 

Le processus législatif menant à l’élaboration de ce 
nouveau règlement est long et semé d’embûches, 
compte tenu des multiples points de discussion 
soulevés. Il avait débuté le 25 janvier 2012 avec 
une proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil européen. 

Le motif : la confiance 

L’exposé des motifs du règlement est on ne peut 
plus explicite : « l’instauration d’un climat de 
confiance dans l’environnement en ligne est 
essentiel au développement économique. S’ils 
n’ont pas totalement confiance, les consommateurs 
hésiteront à faire des achats en ligne et à recourir à 
de nouveaux services. Cela risque de ralentir 
l’innovation dans l’utilisation des nouvelles 
technologies. La protection des données à 
caractère personnel joue donc un rôle crucial dans 
la stratégie numérique pour l'Europe et, plus 
généralement, dans la stratégie Europe 2020. » 
 
Les principes fondamentaux de la Directive 95-46 
restent inchangés, mais des modifications en 
profondeur apparaissent dans la nouvelle 
réglementation. 

Les principes fondamentaux 

Les principes de la protection des données à 
caractère personnel dans l’Union européenne font 
partie des droits fondamentaux énoncés dans la 
charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne3 : 
 « Toute personne a droit à la protection des 

données à caractère personnel la concernant. 

                                            
3 http://goo.gl/I2xAG1 

 Ces données doivent être traitées loyalement, à 
des fins déterminées et sur la base du 
consentement de la personne concernée ou en 
vertu d'un autre fondement légitime prévu par la 
loi. Toute personne a le droit d'accéder aux 
données collectées la concernant et d'en 
obtenir la rectification. 

 Le respect de ces règles est soumis au contrôle 
d'une autorité indépendante. » 

Ces principes fondamentaux, inscrits dans la 
directive de 1995, sont repris dans l’actuel projet de 
règlement européen. Ils portent sur la protection de 
la vie privée et l’information des personnes et 
concernent tous les traitements, qu’ils soient 
manuels ou informatisés. Les données collectées 
doivent être licites, loyales, adéquates, pertinentes 
et utilisées dans le cadre de la finalité initiale. 

Nouveaux principes 
Droit à l’oubli 

Le droit à l’oubli numérique et à l’effacement a été 
introduit dans le projet de règlement. Ce principe 
général peut toutefois faire l’objet d’exceptions au 
titre de la Liberté d’expression et la préservation de 
la mémoire de l’histoire. Notons que la Cour de 
Justice de l’Union européenne prend déjà en 
compte ce principe du droit à l’oubli, en témoigne la 
toute récente décision du 13 mai 2014 donnant aux 
internautes la possibilité de demander à Google la 
désindexation d’informations les concernant4. Il est, 
entre autres, rappelé dans l’arrêt du 13 mai qu’une 
telle demande découle de l’article 7 de la charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne qui 
garantit le droit au respect de la vie privée, et de 
l’article 8 qui proclame expressément le droit à la 
protection des données personnels. 
 
Principe de minima 

Les données collectées sur les personnes doivent 
par défaut rester anonymes ; un usage nominatif 
devant obligatoirement se justifier par exception. 
Ce principe différencie, entre autres, fortement la 
position de l’UE de celle des USA où la collecte des 
données ne fait pas l’objet d’une limitation a priori. 
Aux USA, il n’existe pas en effet de cadre juridique 
général pour la protection des données 
personnelles. Le Privacy Act ne s’applique qu’aux 
données détenues par les agences nationales sur 
les seuls citoyens américains (et on sait 
l’interprétation très libre qu’en font les agences 
comme la NSA…), mais il n’existe pas de loi sur la 
protection des données personnelles dans le 
secteur privé. Cette différence essentielle est 
considérée par certains comme un handicap 
européen pour l’entrée dans la technologie big 
data, par d’autres comme une opportunité 
industrielle pour l’Europe autour du développement 
de technologies avancées d’anonymisation. 

                                            
4 Voir : http://www.01net.com/editorial/619644/droit-a-l-oubli-
google-deboute-par-la-justice-europeenne/  
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L’Europe, de son côté, fait le pari de la techno-
confiance dans l’échange des données. 
 
Portabilité 

Les données collectées sur les personnes doivent 
être disponibles dans un format utilisable afin que 
chacun puisse obtenir une copie des données le 
concernant et les transférer d’un système de 
stockage à un autre, par exemple d’un réseau 
social à un autre. L’objectif est de donner à chaque 
citoyen le contrôle de ses données, mais 
également de favoriser le développement de 
services européens face aux géants américains du 
Web, tels que Microsoft, Facebook, Apple et 
Google. 

Responsabilité des traitements  
et rôle des autorités de contrôle 

Chacun des pays de l’UE est doté d’une autorité de 
contrôle indépendante, telle la CNIL en France. 
Jusqu’à présent les responsables de traitement se 
devaient de déclarer les traitements de données 
sensibles à cette autorité de contrôle afin d’obtenir 
l’autorisation nécessaire à leur mise en œuvre.  
En France, l’article 22 de la loi Informatique & 
Libertés impose une déclaration des traitements 
automatisés de données à caractère personnel 
auprès de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. La mission de 
l’autorité de contrôle consiste ensuite à vérifier par 
des audits la conformité des traitements à leur 
déclaration initiale. 
Le projet de règlement européen vise à une 
simplification des procédures en supprimant cette 
obligation de déclaration aux autorités de contrôle. 
Ces formalités préalables sont supprimées mais 
remplacées par des obligations de documentation 
et de traçabilité de la part des responsables de 
traitement. On parle d’obligation 
d’« accountability », terme non directement 
traduisible en français qui implique le respect de 
trois conditions : 
 être responsable ; 
 agir de façon responsable en mettant en œuvre 

des procédures et des moyens adaptés ; 
 en apporter la preuve. 
 
La charge de la preuve 

Ce n’est donc plus à la CNIL d’effectuer un contrôle 
de conformité à la loi mais à chaque entreprise 
d’apporter la preuve de son respect. L’inversion de 
la charge de la preuve va créer une obligation de 
documentation pour les entreprises les plus 
importantes (le seuil d’applicabilité prévu pourrait 
être une taille de 250 personnes) : pour être 
conformes, les modèles de données vont devoir 
inclure les notions relatives aux consentements 
donnés par les personnes, ainsi que leur 
historisation. 
 

L’analyse des risques 

Les risques de divulgation des données 
personnelles sont bien connus : vol d’identité, 
atteinte à la vie privée, révélation de secret 
médical, sans oublier le risque juridique pour le 
responsable du traitement qui aurait failli à ses 
obligations de protection.  
Leur évaluation a priori était jusqu’à présent laissée 
à la libre initiative de chacun. Désormais le 
responsable de traitement devra mettre en place 
des actions préventives reposant sur une véritable 
analyse des risques documentée et une étude 
d’impact. Le plan d’analyse des risques devra 
évaluer les conséquences d’une faille de sécurité. 
Le responsable pourra s’appuyer pour ce faire sur 
la norme ISO/IEC 29100 : 2011 « Technologies de 
l’information – Techniques de sécurité – Cadre 
privé »5 qui explicite les principes de la protection 
de la vie privée (privacy) et sur les normes relatives 
à la sécurité de la série ISO 27000. 
 
Privacy by design 

Au titre des actions préventives, le projet de 
règlement prévoit l’introduction du « privacy by 
design » ou « protection intégrée de la vie privée » 
(PIVP)6. Cette démarche proactive consiste à 
prendre en compte les exigences de protection de 
la vie privée et des données dès la conception d’un 
produit ou d’un service, puis tout au long de leur 
cycle de vie, plutôt que de les y rajouter 
ultérieurement. 
 
Obligation de notification des failles en cas de 
violation de la sécurité 

Nouvelle obligation : la notification d’une violation 
de la sécurité des données personnelles à la haute 
autorité de régulation deviendra obligatoire, sous 
un délai maximum de 24 heures. La haute autorité 
décidera alors d’informer ou non les personnes 
dont les données seraient concernées. Ceci devrait 
favoriser l’augmentation de la sécurité et faire 
baisser le nombre de failles observées. 
 
 
Transferts de données  

Dernière proposition rajoutée à la suite des 
révélations de l’affaire Snowden, une autorisation 
préalable d’une autorité nationale de protection des 
données serait requise avant tout transfert de 
données de citoyens européens vers une 
entreprise ou une juridiction d’un pays tiers. Ceci 
pourrait bien remettre en cause différents accords 
internationaux dont celui du Safe Harbour avec les 
USA. 

                                            
5 Version numérique librement téléchargeable sur 
http://standards.iso.org/ittf/PubliclyAvailableStandards/index.html 
6 http://www.viepriveeintegree.ca/index.php/a-propos-de-la-
pivp/sept-principes-fondamentaux/ 
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Évolution du rôle du CIL7 

Le CIL actuel, « Correspondant Informatique & 
Libertés », n’est pas responsable des traitements 
mais il doit en tenir un inventaire et assurer leur 
conformité aux dispositions légales. Il est 
responsable d’un point de vue éthique mais ne l’est 
pas pénalement. Le texte du nouveau règlement 
remplace le CIL par un DPO (Data Protection 
Officer ou délégué à la protection des données) 
dont le rôle évolue vers celui de conseiller interne 
et de contrôleur exerçant un audit interne 
permanent avec, cette fois, une véritable 
responsabilité juridique. Sa présence devrait être 
obligatoire dans les entreprises d’une certaine 
taille8. 

Les sanctions 

Le principe de la carotte et du bâton restant 
incontournable dans la motivation des entreprises à 
appliquer le règlement, une augmentation 
substantielle des sanctions, aujourd’hui fort peu 
dissuasives, est proposée par le nouveau 
règlement. Pour mémoire l’amende maximum 
infligée jusqu’ici par la CNIL à une entreprise était 
de 100 000 euros contre Google. Les sanctions 
pourront désormais atteindre 5 % du chiffre 
d’affaires d’un Groupe ou 1 million d’euros. Mais 
notons que ces montants restent encore très faibles 
en comparaison des sanctions prononcées dans le 
domaine du droit de la concurrence, où ils peuvent 
atteindre plusieurs millions d’euros. Côté carotte, 
l’entreprise devrait toutefois y gagner la confiance 
de ses clients et salariés… 
 

Les points qui fâchent 

Le règlement a été voté en première lecture le 
12 mars 2014 par le Parlement européen à une 
large majorité. Cette position ne devrait pas 
changer suite aux élections de mai 2014. Le 
Conseil européen va devoir maintenant trancher un 
certain nombre de points litigieux et aura finalement 
le dernier mot lors du vote. 
 
La question du consentement, ou « opt-in » 

L’accord explicite de l’internaute pour la collecte et 
le traitement de ses données personnelles 
deviendrait la règle générale en Europe mais 
rencontre l’opposition des professionnels du 
marketing direct, au nom de la préservation de 
dizaines de milliers d’emplois9.  

                                            
7 voir l’article sur « le rôle du CIL dans l’entreprise », paru en 
2010 dans la Lettre n°80 d’ADELI 
8 A priori 250 salariés. Ce seuil est susceptible d’évolutions 
avant le vote définitif. 
9 http://www.e-marketing.fr/Thematique/Tendances-
1000/Breves/Le-reglement-europeen-sur-les-donnees-
personnelles-inquiete-les-professionnels-du-marketing-direct-
51731.htm 

 
Des craintes sur la « restriction du profilage », du 
fait des exclusions des critères ethniques, religieux 
ou d’orientation sexuelle et de la nécessité d’un 
accord explicite, entravant toute campagne de 
marketing direct, sont également évoquées. 
Plus généralement, les limites imposées aux 
entreprises européennes dans l'utilisation des 
données personnelles sont vues par certains 
comme une distorsion de concurrence dans le 
développement et l’utilisation du Big Data mettant 
en péril ces entreprises. 
 
La question du guichet unique 

La création d’un point de contact unique, ou 
« guichet unique » pour les responsables de 
traitement et sous-traitants ayant des activités dans 
plusieurs États-Membres soulève de nombreuses 
questions. Ce principe ferait dépendre une 
entreprise de l’autorité de protection du pays où 
sont réalisés ses principaux traitements de 
données ou celui de son établissement principal. 
L’objectif est de simplifier les démarches des 
entreprises auprès des autorités de contrôle. Mais 
cela soulève plusieurs difficultés en créant des 
distorsions dans l’application du futur règlement 
selon les pays : 
 ainsi un citoyen, en cas de litige, par exemple 

avec Google ou Facebook, devrait saisir 
l’autorité de protection irlandaise et non plus 
française. Des pays comme le Luxembourg ou 
l’Irlande, réputés sous influence du grand 
capital, seraient ainsi choisis comme siège 
européen d’entreprises internationales. 
L’internaute perdrait la possibilité de soumettre 
le litige qui l’oppose à une entreprise à son 
autorité de contrôle nationale (la CNIL en 
France), dans le cas où l’établissement 
principal de cette entreprise serait situé dans 
un autre pays. 

La prise en compte du lieu de résidence de 
l’internaute fait partie des contrepropositions qui 
pourraient être introduites dans le texte définitif. 
 

Conclusion 

S’il n’est pas encore adopté et risque de ne l’être 
qu’en 2015, le projet de règlement européen donne 
toutefois les grandes lignes des mesures qui seront 
votées. Les entreprises ont tout intérêt à prendre en 
compte dès maintenant les dispositions nouvelles, 
du fait qu’elles seront applicables dès le vote 
définitif. Ainsi les applications en cours de 
développement devront être conformes dès leur 
lancement et il sera alors trop tard pour reprendre 
un MCD10 où les données de consentement 
seraient absentes.▲ 

Martine.otter@adeli.org 

                                            
10 Modèle Conceptuel de Données 



 
 

Confiance numérique 

La Lettre d’ADELI n°96 – Été 2014  13 

Confiance numérique  
Premières assises organisées par la FNTC 

Martine Otter  

Les premières assises de la confiance numérique se sont tenues à Bercy, le 16 juin 2014, à l’initiative de la 
FNTC (Fédération des tiers de confiance –http://www.fntc.org). Elles étaient placées sous le parrainage d’Axelle 
Lemaire, Secrétaire d’État chargée du Numérique et réunissaient de nombreux experts de ce domaine.  
ADELI était présente, avec la participation de quatre membres du Comité. Nous vous proposons ici, non pas un 
compte rendu de cette journée dont vous pourrez trouver le détail sur le site de la FNTC 
(http://www.assisesdelaconfiancenumerique.com/), mais plutôt une synthèse des réflexions marquantes de 
cette journée. 
 
 

 

Vous avez dit  
« confiance numérique » ?  

La confiance, chacun sait, ou croit savoir, de quoi il 
s’agit11, mais la confiance numérique, de quoi 
s’agit-il ?  
Vous l’aurez deviné, on ne numérise pas la 
confiance, l’expression confiance numérique est 
juste un raccourci pour « confiance dans les 
technologies et services numériques ».  
 
Cette confiance est nécessaire au développement 
de l’économie. Plusieurs orateurs l’ont souligné : la 
défiance est aujourd’hui la règle. On se méfie des 
banques.  

                                            
11 Voir l’article « La confiance » p. 5  dans cette Lettre n° 96. 

 
On se méfie des GAFA (Google, Apple, Facebook, 
Amazon), quatre firmes américaines qui dominent 
aujourd’hui le marché du numérique que l’on 
accuse à la fois de réutiliser et de vendre sans 
vergogne nos données personnelles, de les 
communiquer à la NSA12 et d’échapper aux impôts 
européens. On craint les hackers, les virus et le 
phishing.  
 

Ruptures et transformations en cours  

Paradoxe : la défiance dans le numérique 
n’empêche cependant pas l’utilisation croissante 
des PC, smartphones et tablettes, ni le 
développement des usages en mobilité.   
Le e-commerce se porte très bien en France.  
Le manque de confiance n’est que superficiel et ne 
freine pas les usages. Les usagers sont équipés et 
friands de nouveaux services, si possible sécurisés. 
L’innovation technologique est tirée par la demande 
du grand public.  
 
La véritable inquiétude se formule plutôt du côté 
des entreprises, et plus spécialement du côté des 
TPE, qui peinent à s’adapter au rythme des 
changements et ne les saisissent pas encore 
comme une réelle opportunité. La stabilité 
nécessaire à la croissance est largement bousculée 
par le développement du numérique.  
Univers privé et univers professionnels sont 
désormais intimement mêlés, le privé étant souvent 
en avance sur le professionnel. Face à cette 
« métamorphose numérique », certaines 
entreprises prennent conscience des risques 
qu’elle apporte, dont le principal serait la perte du 
patrimoine informationnel.  
Les responsables sécurité savaient déjà que le 
risque zéro n’existe pas mais arrivaient à le 
maîtriser plus ou moins via des stratégies de 
prévention.  

                                            
12 National Security Agency 
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Aujourd’hui ils vont plus loin en développant leur 
capacité de réaction, en se préparant à des 
incidents jugés inévitables : il convient de gérer les 
crises, d’améliorer l’information des clients et de 
protéger les données sur toute leur chaîne 
d’utilisation. De nouvelles fonctions sont mises en 
place dans les entreprises autour de la 
gouvernance des données, faisant appel à la fois à 
leur maîtrise technique et juridique.  
 
Le besoin de confiance est essentiel dans certains 
domaines professionnels dont celui du juridique.  
Le lien de confiance entre un avocat et son client 
repose, a-t-il été rappelé, sur un secret 
professionnel imprescriptible. En réponse à ce 
besoin, des procédures judiciaires dématérialisées 
se mettent aujourd’hui en place, apportant la force 
probatoire nécessaire au domaine judiciaire. Ces 
actes dématérialisés peuvent même être jugés plus 
sûrs que des actes sur papier qui pourraient être 
perdus ou falsifiés. Cette dématérialisation des 
procédures devrait permettre à terme d’accélérer la 
justice et de faire baisser son coût. 
 

Enjeux et opportunités  

Puisque la demande est présente, l’enjeu est bien 
économique : il s’agit de savoir si ce sont les GAFA 
qui vont rafler la mise ou s’il y a encore une place à 
prendre pour les entreprises françaises.  
Les défis à relever sont multiples et ont été 
exposés par les différents orateurs au cours des 
tables rondes qui ont émaillé la journée :  
 explosion du volume des données, amplifiée 

par le développement des objets connectés ; 
 mobilité ; 
 contraintes économiques ; 
 protection des données.  
 
Le numérique change en effet le business model : 
 en déplaçant les frontières de l’entreprise qui 

fait appel à de plus en plus de ressources 
externes pour l’hébergement et le traitement de 
ses données ; 

 en changeant la répartition des rôles au sein 
même de l’entreprise, par le passage d’une 
société verticale hiérarchique à une structure 
plus horizontale irriguée par l’information.  

 
Les professionnels peuvent se trouver mis en 
concurrence avec de simples particuliers, traitant 
directement entre eux dans une relation pair à pair 
(P to P remplaçant le B to C), pour la fourniture de 
services tels que la location d’appartement ou de 
véhicule.  

Des professions jusqu’à présent protégées, telle 
celle des chauffeurs de taxi, peuvent alors se sentir 
menacées.  
Il a été dit que le centre de gravité des 
organisations se déplace, en se recentrant sur 
l’individu et en repoussant les métiers à la 
périphérie.  
Mais attention, l’utilisateur n’est pas un pigeon : il 
comprend bien que la banque ou l’opérateur 
télécoms souhaite réduire ses coûts en lui 
proposant une facture électronique en lieu et place 
de la facture papier et il attend légitimement un 
partage de ces économies.  
Pour le convaincre de renoncer au papier, il faut 
donc lui apporter une véritable valeur ajoutée, en 
revoyant le design du document qui peut par 
exemple s’enrichir en devenant interactif.  
Si la signature électronique devient aujourd’hui plus 
simple à utiliser, il manque à la France un dispositif 
d’identification en ligne qui sécuriserait les 
transactions, en permettant à chacun de prouver 
son identité « régalienne », dans les situations qui 
l’exigent réellement, chacun restant bien 
évidemment libre de conserver l’anonymat ou 
d’utiliser un avatar dans les autres situations. 
D’autres pays européens, telle l’Allemagne, ont 
déjà mis en place la carte d’identité électronique. 
 

Aspects juridiques  

La confiance numérique repose sur des bases 
techniques et juridiques intimement mêlées. Elle a 
besoin de normes, au sens du code civil, c’est-à-
dire de règles garantissant les droits et libertés 
fondamentales auxquelles appartient le droit à la 
vie privée. Rappelons que le droit continental, par 
opposition au droit anglo-saxon, privilégie la culture 
de l’écrit. Les textes récents en cours d’adoption 
par le Parlement européen viennent renforcer cette 
sécurité juridique.  

Règlement sur la signature électronique  

Le règlement eIDAS, adopté le 3 avril 2014 par le 
Parlement européen, sur « l’Identification 
électronique et les services de confiance pour les 
transactions électroniques au sein du marché 
intérieur »13 vient mettre en place un espace 
européen unique et sécurisé pour les transactions 
électroniques. Il se substitue à une directive 
précédente en matière de signature électronique et 
sera applicable dans les 28 pays de l’Union 
européenne en 2016, laissant ainsi un délai 
nécessaire d’adaptation aux États et aux 
entreprises.  

                                            
13 http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-
//EP//TEXT+TA+P7-TA-2014-
0282+0+DOC+XML+V0//FR#BKMD-9  
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Parmi les nouveautés introduites dans ce 
règlement on peut citer : 
 le tampon électronique14 ; 
 l’horodatage électronique qualifié ; 
 le recommandé électronique transfrontière au 

sein de l’UE ; 
 la valeur probante transfrontière d’une 

signature qualifiée.  
La mise en œuvre d’eIDAS sera la base d’une 
identité électronique transnationale utilisable dans 
les différents pays de l’UE et peut-être au-delà. 
Ceci suppose, côté français, que le projet de mise 
en place d’une carte d’identité nationale 
électronique, arrêté en 2012 suite à l’avis négatif du 
Conseil constitutionnel, puisse être réexaminé et 
aboutir dans des délais raisonnables. 

Règlement  
sur la protection des données personnelles  

De même le règlement sur la protection des 
données personnelles, voté en première lecture par 
le Parlement européen le 12 mars 2014, va venir se 
substituer à la précédente directive de 1995 qui 
était inégalement appliquée par les différents pays 
de l’UE15, renforçant ainsi et harmonisant le 
dispositif européen.  
Mme Falque-Pierrotin, présidente de la CNIL, a 
insisté, lors de son intervention, sur l’importance 
pour l’Europe de retrouver la maîtrise de ses 
données, en affirmant que le droit européen était au 
service d’une innovation durable.  
Il faut d’ailleurs noter que ce renforcement de la 
protection des données personnelles s’étend au-
delà des frontières de l’UE, via de nouveaux textes 
du conseil de l’Europe (qui pour mémoire regroupe 
47 pays européens), ou encore de l’OCDE (34 pays 
membres)16. 

Labellisations  

Les labellisations répondent en partie à la question 
toujours présente de la confiance. Faire confiance à 
une entreprise ou un service, porteur d’un label 
permet aux entreprises d’économiser le temps qui 
devrait être passé en mise au point d’un référentiel 
d’exigences et en audit. Pour un particulier 
l’existence d’un label est une indication précieuse 
sur les caractéristiques d’un produit. Dans le 
domaine de la confiance numérique il existe une 
profusion de labels parmi lesquels ceux délivrés par 
la CNIL ou par la FNTC font référence.  
 

                                            
14 Procédé permettant la signature de données dématérialisées 
par un serveur informatique au nom d'une personne morale 
(glossaire FNTC) 
15 Voir l’article sur ce sujet dans cette même lettre n°96. 
16 Divers textes consultables sur www.coe.int et www.ocde.org 
 

Forces et faiblesses  
de la France et de ses entreprises  

On pourrait résumer les forces et faiblesses de la 
France dans le domaine de la confiance numérique 
en disant qu’en France on réfléchit beaucoup, on a 
beaucoup d’expériences et de potentialités, mais 
que l’on agit très lentement. Notre compétence est 
mondialement reconnue en matière de sécurité des 
systèmes d’information, mais nous tardons à 
transformer cette compétence en usages 
innovants. Certains pays africains sont aujourd’hui 
plus rapides que nous : le cas du Sénégal a été cité 
avec la mise en place du règlement de la Sécurité 
Sociale par téléphonie mobile, ce qui permet de 
réduire considérablement la corruption.  
 

Conclusion  

Les belles formules ont fleuri au cours de cette 
journée. Citons-en quelques-unes :  
 
 « Numérique sans confiance n’est que ruine de 

l’économie » (Emmanuelle Olivié-Paul)  
 « L’homme devrait mettre autant d’ardeur à 

simplifier sa vie qu’à la compliquer » (Herri 
Bergson, cité par Olivier Piou)  

 « L’identité numérique est le pétrole du net » 
(Emmanuel Michaud)  

 « Mettre le client au centre, ce n’est pas lui 
expliquer pourquoi il a tort » (Francis Jutand)  
 

En conclusion de cette journée, Axelle Lemaire, 
Secrétaire d’État chargée du Numérique, a 
réaffirmé que la confiance était une priorité, 
essentielle pour l’économie, face à l’incertitude et à 
l’inquiétude des citoyens dans ce qu’elle a qualifié 
de nouveau monde social et sociétal.  
Elle a confirmé l’importance des législations 
françaises et européennes dans le respect du droit 
à la vie privée et énuméré les différents plans 
d’actions gouvernementaux en cours de 
déploiement, en matière de cybersécurité, Cloud 
Computing, télécoms17…  
L’éducation n’a pas été oubliée : Mme la Ministre, 
envisage, entre autres, l’apprentissage du code 
dans les écoles et la formation aux techniques de 
hacking qui nous permettraient d’être à un meilleur 
niveau de compréhension et de maîtrise des 
risques.  
Cette journée a été passionnante.  
Nous remercions la FNTC pour cette initiative qui 
devrait se renouveler les prochaines années.▲  

Martine.otter@adeli.org  

                                            
17 http://www.gouvernement.fr/gouvernement/nouvelle-france-
industrielle-15-feuilles-de-route-deja-validees 
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Les lanceurs d'alertes perturbent-ils la confiance ? 
Peuvent-ils être, parfois, un facteur de son renforcement ? 

Pierre Fischof 

Examiner le thème contemporain des lanceurs d'alertes peut-il nous permettre ou non de mieux cerner le 
thème de la confiance numérique et de son périmètre ? 
 
 

Qu'est-ce qui distinguerait  
le lanceur d'alertes du délateur ? 

Un lanceur d'alertes serait, selon wiktionnaire 
(wiktionary en anglais), le dictionnaire wikipédia, un 
« dénonciateur désintéressé », qu'il soit un citoyen 
ou un groupement, découvrant des éléments qu'il 
considère comme « menaçants » pour l'homme, 
l'environnement, la société, etc. et qui « décide de 
les porter à la connaissance du public, d'instances 
officielles, d'associations ou de médias, parfois 
contre l'avis de sa hiérarchie ».  
Celui-ci prendrait ainsi des risques énormes au 
nom de la cause qu'il veut défendre et de ce qu'il va 
divulguer, mettant souvent en danger sa réputation, 
sa sécurité, sa santé, sa famille, sa liberté. 
 
Si elle supposait un certain « désintéressement » et 
un certain « courage », la notion de lanceur 
d'alertes se distinguerait ainsi nettement de celle de 
« dénonciateur anonyme » (qui, même sincère, 
pourrait rechercher par là une vengeance 
personnelle) ainsi que de celle de « délateur » (qui 
en attendrait une récompense ou une 
reconnaissance pour lui-même). 
 
Le lanceur d'alertes aurait simplement « pour but 
de signaler un danger ou un risque », ceci en 
« interpellant les pouvoirs en place et en suscitant 
la prise de conscience de ses contemporains ». 
 
Ainsi, à propos de l'affaire Dreyfus, le fameux 
« J'accuse » d’Émile Zola, s'adressant 
publiquement à la présidence de la République, le 
positionnerait-il comme un « lanceur d'alertes », 
dont la réputation personnelle sera ainsi ébranlée, 
mais dont la légitimité sera plus tard très reconnue. 
 
Ainsi, à la veille de la terrible boucherie de la guerre 
de 1914-1918, les exhortations dramatiques de 
Jean Jaurès à ne pas verser dans l'affrontement 
des nations, l'aurait-il positionné comme un 
« lanceur d'alertes », pour lequel le prix immédiat à 
payer serait l'infamie et l'assassinat, puis la 
récompense posthume par des noms de rues, de 
places, d'écoles, et la citation à présent par de 
nombreux grands orateurs. 

 
Le jeune résistant Guy Môquet aurait ainsi été un 
« lanceur d'alertes », comme le général de Gaulle à 
Radio Londres, lanceur de l'appel du 18 juin 1940. 
 
On entrevoit aussi la somme des risques pris par 
Edward Snowden (tranquillité matérielle, vie 
familiale...) pour alerter et divulguer ce qu'il pense 
constituer une menace et dérive pour la liberté 
individuelle de chacun, une violation des lois 
internationales et de son propre pays. 
 
Si le dénonciateur anonyme, le délateur et le 
calomniateur sera, dans certains cas, clairement 
différencié d'un lanceur d'alertes supposé généreux 
et désintéressé, dans maints autres cas, il sera 
beaucoup plus difficile à différencier et pourra être 
l'objet de nombreux désaccords entre les 
observateurs ou les parties impliquées, suivant bien 
sûr leurs intérêts, leurs habitudes, leurs cultures et 
suivant le moment.  
Ainsi en est-il souvent de la question de la « presse 
à scandale », des médias « people » et de la 
mission supposée d'informer. 
 

Et la confiance dans tout cela ? 

On peut se demander, d'une part, si le lanceur 
d'alertes est lui-même quelqu'un de confiant ou de 
méfiant et, d'autre part, s'il favorise la confiance ou 
la méfiance. 

La délation suscite-t-elle la confiance ? 

Il suffit de se demander si la délation suscite la 
confiance pour voir apparaître la réponse 
immédiate que la délation suscite beaucoup de 
méfiance et une insécurité forte chez celles et ceux 
contre lesquels elle peut à tout moment se 
retourner. 
 
Peut-être, « a contrario », suscite-t-elle plus de 
confiance de celles et de ceux censés en 
bénéficier... 



 
 

Les lanceurs d'alertes perturbent-ils la confiance ? 

La Lettre d’ADELI n°96 – Été 2014  17 

Les délateurs sont-ils confiants ? 

Pratiquer la délation suppose avoir confiance dans 
la possibilité de pouvoir en tirer un minimum 
d'avantage, tout au moins momentanément.  
La délation peut être, en revanche, provoquée par 
la peur comme on le constate souvent ; la peur 
n'étant pas une manifestation particulièrement 
évidente de confiance. 

Le lanceur d'alertes favorise-t-il  
la méfiance ou la confiance ? 

Le lanceur d'alertes suscite au premier abord la 
surprise et l'interrogation, puis une certaine 
méfiance :  
 « L'alerte donnée reflète-t-elle un véritable 

danger ? » 
 « Quels sont les risques que j'ignorais ou 

pouvais sous-estimer ? » 
  « Suis-je fondé à me méfier ? »  
 
Il peut permettre, en revanche, de mieux cerner les 
contours d'un danger et ainsi de donner le 
sentiment d'une meilleure sécurité. Un peu, tel 
l'éclaireur ayant la mission quelque peu périlleuse 
d'approcher l'ennemi afin de mieux connaître les 
risques et de prévenir certains dangers et 
augmenter la confiance d'une troupe. Ou tel le 
diplomate chargé de renforcer la confiance de ses 
interlocuteurs et de prévenir le risque de conflits 
coûteux. 
 
Augmenter, comme le font le commercial ou le 
chercheur, ses canaux d'alertes en multipliant des 
sources d'information éparses et contradictoires 
observées, ce que l'on appelle communément dans 
l'univers des systèmes d'information et des 
nouvelles technologies la « veille », peut permettre 
aussi un surcroît de « confiance » dans la 
connaissance que l'on a du domaine observé et 
des risques et opportunités associés. Si une partie 
des informations rassemblées vont certes susciter 
la méfiance, leur juxtaposition permettra d'accroître 
sa propre sécurité. 
Ainsi, le rôle des parents vis-à-vis des enfants 
n'est-il pas, dans la mesure du possible, de les 
« tracasser » mais bien justement de mieux leur 
donner confiance dans le chemin qu'ils peuvent 
parcourir pour accomplir leur vie. 

Le lanceur d'alertes est-il confiant ou méfiant ? 

Remplir un rôle de lanceur d'alertes nécessite, 
indubitablement, un minimum d'autorité ou de 
compétences et confiance dans la connaissance 
que l'on a du domaine concerné.  

 
Cela suppose aussi, semble-t-il, beaucoup de 
confiance et de conviction que l'information 
communiquée, divulguée, sera prise en compte et 
qu'elle pourra modifier, fondamentalement ou 
partiellement, le cours réel des événements. 
 
Remplir ce rôle suppose une « méfiance » établie, 
d'une part, à l'égard des risques et dangers 
supposés qui sont l'objet de la communication et, 
d'autre part, dans la possibilité de communiquer 
ces informations par un canal différent, 
éventuellement plus conforme à la normalité, 
comme par la « voie hiérarchique », tout en 
provoquant néanmoins aussi efficacement tous les 
changements de comportement attendus. 
 

Les paradoxes  
du « lancement d'alertes » 

On voit bien au quotidien les paradoxes de la 
question des lanceuses et lanceurs d'alertes. Si des 
amis nous préviennent d'un danger, nous aurons 
tendance à les écouter et à les entendre volontiers 
avec plus de confiance. Quand l'adversaire 
supposé nous prévient du même danger, c'est 
d'abord de la méfiance, bien naturellement, que 
cela va susciter et l'écouter, l'entendre seront, 
quelles que soient ses intentions, sujet à caution et 
à multiples objections. 
 
Un autre des paradoxes est que, si nous nous 
érigeons tous et en permanence en « lanceurs 
d'alertes », la confiance que nous avons, chacune 
et chacun, dans ce que nous faisons s'en trouvera 
éventuellement très altérée. 
 
Un dernier paradoxe est qu’une organisation et un 
monde au fonctionnement naturel et sain ne 
devraient absolument pas nécessiter de susciter 
des « lanceurs d’alertes » par des canaux imprévus 
et exceptionnels, mais devraient au contraire 
incorporer ceux-ci dans le déroulement normal de 
leur fonctionnement quotidien. 
 
L'être humain et le médecin ne reprocheront pas, 
en principe, mais se réjouiront plutôt quand le 
système immunitaire de l'organisme réagira de la 
meilleure manière, fut-ce par une forte fièvre, à 
protéger le corps d'une agression. 
On ne voit que rarement un policier attrapant des 
voleurs sur le fait être l'objet, de même, d'une 
mauvaise sanction. 
De la même façon, on a rarement pendu des 
ingénieurs météorologiques pour avoir annoncé un 
épisode orageux ou de fortes chaleurs.▲ 

pierre.fischof@adeli.org 
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Le Community Management 
L’art de gérer et de contrôler son image numérique 

Hamza Salah-Mars 

Le 12 mai 2014, Amar Hasnaoui, consultant en intelligence 
économique, spécialisé dans le Community Management et 
dans la gestion d’image sur Internet, nous a dévoilé 
quelques grandes lignes du Community Management. 
L’intérêt est de mesurer son importance au sein de la 
communication d’une entreprise et de répondre, à chaque 
fois à travers des exemples, aux problématiques 
précédentes. 
Amar Hasnaoui accompagne plusieurs institutions et 
personnalités publiques dans la gestion de leur image 
numérique via les activités du Community Manager. 
 
 

Introduction au Community 
Management 

Le Community Management se définit comme étant 
la gestion de l’image numérique d’une entreprise, 
d’une institution, d’un produit, d’une personne, ou 
même d’un événement… 
 
L’essor du Community Management correspond à 
l’essor du Web collaboratif. Cette profession existe 
depuis l’apparition des communautés en ligne au 
début des années 2000. Facebook n’existait pas 
encore et le Web social n’était pas aussi 
développé. Ses prémisses furent l’avènement des 
premiers forums de discussion et l’apparition des 
rôles de modérateurs. Les pionniers dans cette 
fonction sont les Game Master (Maître du jeu). Ces 
modérateurs étaient alors des membres actifs de la 
communauté de joueurs en ligne et avaient pour 
principale mission d'éviter tout débordement et de 
réguler les échanges entre les membres de la 
communauté. 
 
Afin de suivre le fil conducteur de ce sujet, il est 
nécessaire de commencer par expliquer le rôle clé 
du Community Manager. 

Le Community Manager 

Selon le portail officiel du gouvernement français 
des métiers de l’internet : l'animateur de 
communauté en ligne est chargé de fédérer une 
communauté d’internautes autour d’un intérêt 
commun, d’animer les échanges sur ce thème, tout 
en veillant au respect des règles de bonne conduite 
au sein de la communauté. 

 
Sa première mission est de développer et de gérer 
la présence d’une organisation (marque, 
association, jeu, produit... ) sur Internet. Le 
Community Manager peut exercer en tant que 
consultant externe (dans une agence Web ou en 
indépendant) ou occuper un poste en interne18. 
 
Au-delà du rôle de modérateur, le Community 
Manager a pour mission de développer sa 
communauté Web, de l’animer et de la rendre 
visible sur Internet. Il se fait aussi porte-parole sur 
les médias sociaux de la marque, de la société, de 
la personnalité ou de l’institution qu’il représente. 

Historique du Community Management 

Aujourd'hui encore, l'authenticité de l'engagement 
communautaire de l'animateur de communauté est 
primordiale. En effet, l'animateur de communauté 
n'a pas pour vocation de diriger ou de surveiller la 
communauté mais d'en dynamiser les échanges. 
Outre l'intérêt qu'il porte à la communauté dans son 
ensemble, il doit être attentif à chaque individu. 
Réactif et proactif, il doit savoir repérer les 
membres actifs de la communauté : contributeurs 
et prescripteurs qui créent de la valeur ajoutée pour 
l'ensemble des membres. Véritable médiateur entre 
les internautes membres de la communauté et les 
dirigeants de l’organisation, il relaie les 
contributions, critiques, avis, idées et suggestions 
des membres. 
 
Il doit suivre le mouvement qu’impose la 
communauté ainsi que les tendances du Web, un 
Web de plus en plus volatile où une image 
numérique peut être créée de toutes pièces puis 
complètement démontée par la suite. 

                                            
18 http://metiers.internet.gouv.fr/metier/animateur-de-
communaute-community-manager 
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Les missions du Community Manager 

Les principales missions du Community Manager 
sont les suivantes : 
 identifier les médias sociaux externes (sites, 

blogs, réseaux sociaux, forums...) qui parlent 
de l'organisation afin de participer au dialogue 
et de le modérer ; 

 contribuer à la création d’espaces d’échange 
dédiés à l'organisation (pages fan Facebook, 
blogs, forums, comptes Twitter, chaîne 
YouTube ou Dailymotion etc.) afin de pouvoir 
communiquer directement avec les membres 
de la communauté ; 

 veiller à fédérer la communauté autour de ces 
espaces et inciter les membres à créer du 
contenu ; 

 rédiger une charte d'utilisation des réseaux 
sociaux ; 

 organiser des événements fédérateurs : 
concours, challenges... ; 

 relayer les contributions, avis, remarques et 
suggestions des membres de la communauté 
auprès des dirigeants de l'organisation ; 

 participer à l'amélioration des plates-formes 
techniques de la communauté ; 

 surveiller l'e-réputation de l'organisation. 
 

Dans certains cas, le Community Manager 
(Animateur de communautés Web) peut aussi avoir 
comme mission la rédaction de contenus.  
Lorsque l'organisation dispose d’un rédacteur de 
contenus Web, ces deux acteurs sont amenés à 
travailler ensemble pour optimiser l’impact des 
contenus écrits pour l'organisation. 
 

Les principales problématiques 
auxquelles fait face le Community 
Management 

 Les principaux acteurs influents du Community 
Management déplorent l’ouverture de pages 
Internet sans en définir la stratégie en amont. 
Souvent, les entreprises ne savent pas 
pourquoi doivent-elles ouvrir des pages Web, à 
quoi vont-elles servir et comment vont-elles 
s’inscrire dans la présence digitale globale de 
l’entreprise ni comment sont-elles et/ou 
doivent-elles être gérées. 

 Beaucoup d’entreprises ne mesurent pas 
l’importance critique voire vitale de la gestion 
de leur image numérique. Le rôle du 
Community Manager, encore mal connu, est 
d’ailleurs souvent confié à des stagiaires qui ne 
connaissent pas les enjeux et risques liés à la 
gestion de l’image numérique. 

Illustration par l’exemple des mauvaises 
pratiques du Community Management 

La gestion de crise sur les réseaux sociaux est un 
exercice périlleux qui peut devenir catastrophique 
lorsque la crise touche une entreprise dépourvue 
d’une forte culture numérique. 
Voici quelques exemples qui mettent en évidence 
l’amateurisme dont font preuve certaines sociétés 
au sujet du Community Management. 
 
KITKAT vs GREENPEACE : autoritarisme, mépris, 
absence… 

 
Nestlé a connu au printemps 2010 une importante 
crise suite à une mise en cause par Greenpeace. 
Épinglé pour ses pratiques liées à l'huile de palme 
et à la déforestation, le groupe alimentaire voit l'une 
de ses marques phares, Kit-Kat, pastichée par 
l'ONG dans une vidéo postée sur YouTube.  
Nestlé a la malheureuse idée de faire retirer cette 
vidéo qui contrefait et porte atteinte à sa marque. 
En agissant ainsi, le groupe offre une publicité à 
Greenpeace, qui crie à la censure et rallie à sa 
cause des internautes sensibles à la problématique 
du développement durable. 
La cible de cette communauté nouvellement créée 
est la page Facebook de Nestlé, sur laquelle les 
commentaires négatifs se multiplient. 
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Face à ce déferlement, la réaction du Community 
Manager de Nestlé est pour le moins maladroite.  
Il se contente de renvoyer les mécontents vers une 
page du site officiel de Nestlé, avant de répondre 
sur un ton de plus en plus sec. 
Il avertit que les messages des membres du réseau 
ayant remplacé leur photo de profil par un logo 
« Killer » (assassin), détourné de la marque Kit-Kat 
et fourni par Greenpeace aux internautes, seront 
supprimés.  
Nouvelles accusations de censure, puis silence 
soudain du Community Manager.19 
 
KOOKAI : Raté du Community Management. 

Kookaï, en pleine tempête médiatique liée à sa Fan 
page Facebook à cause de sa mauvaise gestion 
conversationnelle, est un cas d’école de raté du 
Community Management. 
Dépassé depuis quelques semaines par de très 
nombreux commentaires ne relevant que peu ou 
prou des produits et promotions de la marque, le 
Community Manager Kookaï a pris la décision 
malheureuse de recadrer le positionnement de la 
page : 

 
« Chers internautes, cette page Facebook est 
destinée à informer les fans de la marque des bons 
plans, des nouveautés de la collection, des jeux 
concours, des coups de cœur à partager… Nous 
remercions par avance chacun de respecter cet 
espace et sa raison d’être première. Pour toute 
autre demande ou commentaire, merci d’adresser 
un courrier au siège KOOKAÏ ». Source : Fan page 
Kookaï 
La réaction ne s’est pas fait attendre : les 
commentaires ont alors redoublé, devenant pour 
certains plus virulents. Plus grave, cela a engendré 
des billets sur des blogs influents dans le monde de 
l’e-commerce. L’information s’est alors répandue 
comme une traînée de poudre, notamment via 
Twitter… 

                                            
19 http://www.journaldunet.com/ebusiness/marques-sites/crise-e-
reputation/nestle.shtml 

« Les entreprises ne savent pas trop pourquoi elles 
ouvrent ces pages (si ce n’est pour faire « bien » 
dans les dîners le soir), à quoi elles vont servir, 
comment elles vont s’inscrire dans leur présence 
digitale globale, comment elles vont et doivent être 
gérées. » Grégory Pouy 
Kookaï apprend à ses dépens que piloter une 
communauté sur un outil tel que Facebook 
demande une ligne éditoriale claire et un guidage 
des conversations oscillant entre finesse et 
fermeté. Le renvoi des mécontents vers des 
espaces dédiés, à l’image de debats.sncf.com est 
également une option permettant de protéger les 
« vrais » fans et à préserver la notoriété de la 
marque…20 
 
New York Police Department :  
plus qu’une balle dans le pied,  
une bombe à retardement 

 
Le 22 avril, les Community Managers de la NYPD 
(Police de New York) ont pris l’initiative d’orchestrer 
une opération de communication participative : les 
habitants de la Grosse Pomme ont en effet été 
invités à poster sur Twitter une photo d’eux avec un 
ou plusieurs membres de la police de New York, en 
apposant quelque part dans leur tweet le hashtag 
#myNYPD. À la clé pour les participants un repost 
sur Facebook, et, pour la police de New York, une 
campagne corporate impactante, 100 % vraie et 
surtout gratuite.21 

 
 
L’idée était simple, pas révolutionnaire, mais 
efficace. Confiante en son image de police 
moderne et proche des habitants de sa ville, la 
NYPD n’a pas douté une seule seconde et on peut 
dire que l’opération a très bien fonctionné, 
certainement même au-delà de toutes leurs 
espérances.  

                                            
20 http://blog.acti.fr/marketing/cas-d-cole/cas-decole-community-
management-kookai/ 
21 http://fastncurious.fr/jakadi/mynypd.html/ 
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En moins de temps qu’il ne le faut pour le dire, les 
quelques clichés flatteurs reçus se sont retrouvés 
noyés dans un flot de photos humiliantes, voire 
choquantes, et de commentaires hautement 
sarcastiques, dénonçant les pratiques et la violence 
du fameux département. 
 

 
 
Police Nationale : joue à Banana Kong 

En janvier 2013, la Préfecture de Police de Paris 
diffusait à l’attention de ses troupes un guide anti-
bévue sur les réseaux sociaux... Certains ne l’ont 
visiblement pas lu ! Samedi 3 août 2013, le 
Community Manager de la Police nationale a 
malencontreusement twitté son score au jeu de 
plateformes Banana Kong sur le fil officiel de 
l’institution. 
 

 
Le message n’est resté en ligne qu’une demi-heure 
mais cela a suffi pour qu’il soit copié par de 
nombreux internautes et moqué à tour de tweets ! 

Quand l’un demande si l’on peut « payer ses 
amendes en monnaie de singe », un autre 
demande « les papiers du véhicule et votre score à 
Banana Kong » et un troisième suppose que les 
policiers ont le temps de jouer puisque « les bandits 
sont partis à Ibiza »22. 
 

 
 

Quelques pistes pour une gestion 
optimale :  
quelles stratégies,  
quelles solutions logicielles ? 

Quelles stratégies ? 

 suivre l’actualité du net, suivre les dernières 
tendances du net ; 

 suivre l’actualité et les dernières tendances 
d’internet ; 

 suivre les buzz et en identifier les pratiques afin 
de construire et faire ses propres buzz ; 

 suivre l’évolution du champ lexical du net ; 
 suivre l’actualité et les blogs du Community 

Management ainsi que les pages des gourous 
du Community Management ; 

 se benchmarker et s’inspirer des pages de 
Community Management de la concurrence, 
des gourous ; 

 avoir une ligne éditoriale pour se démarquer de 
la concurrence être en mesure de l’assumer, la 
gérer et l’alimenter de manière régulière. 
Garder le même ton tout au long de la vie de la 
page Web ; 

 distinguer le rôle du Community Manger de 
celui des autres acteurs complémentaires du 
Web (content manager, webmaster…).  
Le Community Manager a un rôle important de 
conception et de définition de la stratégie de 
communication et de visibilité de l’entreprise 
sur Internet. Ce rôle est forcément associé à 
d’autres rôles dans l’entreprise et notamment à 
celui du content manager. 

                                            
22 http://www.01net.com/editorial/600935/banana-kong-la-police-
nationale-bugge-sur-twitter/ 
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Veiller sur l’e-Réputation : 

 Mettre en place un système de veille pour 
surveiller son e-réputation. 

 Quand nous créons une page sur les réseaux 
sociaux et plus généralement sur Internet, 
indirectement nous gérons notre e-réputation 
en incitant les internautes à venir faire part de 
leurs pensées liées au sujet. C’est donc rester 
souverain de son e-réputation. 

 Surveiller les pages en regardant les 
feedbacks, les publications les plus « likées23 » 
ou celles qui ont suscité le plus d’intérêt. 

 La réputation sur Internet : surveiller la page. 
Quels sont les articles et publications les plus 
appréciés ou ceux qui ont suscité le plus de 
réactions. 

Quels logiciels/outils utiliser ? 

Il est important de bien choisir le support média sur 
lequel nous devons être présents, en fonction de 
notre ligne éditoriale. Chaque support a un format 
et une finalité différents : Facebook nous permet de 
publier images, vidéos et textes. Twitter quant à lui 
se limite à 144 caractères. 

 
 Exemple Twitter : Un journal d’information tel 

que Le Monde – n° 2 de pages twitter les plus 
visitées en France – privilégie twitter car son 
format lui permet de relayer ses grands titres, 
puis de rediriger vers son site Web à l’aide 
d’une URL courte. 
 

 Exemple Facebook : 80 % des premières 
pages les plus visitées en France sont dédiées 
aux célébrités et sportifs qui publient le plus de 
contenu (image, son, vidéo…). 

 
Il n’existe pas de logiciel spécifique de publication 
ou de génération de contenu automatique. 
Néanmoins des outils permettent de reporter des 
statistiques et des chiffres quantitatifs et qualitatifs 
sur l’image numérique ainsi que le contenu publié. 
 

                                            
23 D’après Wikipédia, le Like, ou traduit en français « J'aime », 
est un module social incorporé dans Facebook, permettant à 
chaque utilisateur de manifester son intérêt pour un contenu du 
site (publication par un utilisateur, commentaire, page Facebook, 
photo, etc.). 

 
 L’infographie représente aujourd’hui, le 

support le plus utilisé dans le monde du 
Community Management. Elle se fonde sur une 
communication très visuelle qui permet une 
lecture et une compréhension rapides du 
message que l’on souhaite faire passer. 

 
 
 Alertie : outil de surveillance d’e-réputation.  

Il permet de mettre en place une veille sur une 
page donnée en présentant des données 
quantitatives, en dissociant les résultats en 
fonction des critères en entrée (choix de 
syntaxe,…) et en y associant une tonalité 
spécifique. 
 

 Socialbakers.com : permet de donner les 
différentes tendances sur les réseaux sociaux 
que sont Facebook, twitter, Google+ et 
LinkedIn. Il offre des outils de monitoring et de 
tracking permettant de mener des analyses sur 
les réseaux sociaux utilisés et de comparer les 
statistiques et métriques des medias sociaux. 
 

 D’autres logiciels de veille :   
Mention, RéputationVIP. 
 

 La recherche sur Internet reste le meilleur 
outil pour veiller sur son e-réputation et l’image 
numérique de l’institution. 
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Questions/Réponses 

Q : Qu’est qu’une communauté ? Comment la 
définir ? Quel est son périmètre ? 
R : La communauté telle qu’abordée dans le 
Community Management est celle qui fait vivre 
l’entreprise, l’institution ou la personnalité à travers 
les pages officielles, en participant à leurs 
événements et en interagissant avec ces 
dernières : devenir « fan », « follower », suivre sur 
Instagram, « partager », « retwitter », « liker » et 
« commenter » leurs différentes publications. 
 
Nous sommes, ici, face à une communauté sociale 
collaborative qu’il ne faut pas essayer de 
cloisonner, car si certaines communautés restent 
captives, d’autres plus volatiles le sont beaucoup 
moins. C’est le cas notamment de YouTube où le 
principe d’utilisation est le visionnage de vidéos 
sans obligation de créer un compte ou de suivre 
une chaîne particulière. 
 
Q : Quel est donc le rôle du Community 
Manager ? 
R :  
 Identifier tous les lieux qui peuvent être 

propices à la communauté sur lesquels nous 
pouvons publier en respectant une certaine 
éthique. 

 Recadrer, intervenir au nom de la page de 
l’entreprise ou de la personnalité afin de 
modérer ou de promouvoir l’image numérique.  

 
L’exemple le plus probant est celui de la SNCF 
qui a créé un espace dédié aux débats – 
debats.sncf.com – afin de rassembler la 
communauté contente et mécontente de la 
SNCF dans le but de rester souveraine de son 
image en fédérant cet espace et en évitant la 
création sauvage d’un autre espace qui aurait 
été totalement hors contrôle. 

Q : Comment attirer du public dans sa 
communauté ? 
R : La réponse la plus simple est de payer ! Acheter 
des espaces publicitaires (sur Facebook par 
exemple : de 5 à 200 $) en ayant identifié la 
population cible ainsi que ses habitudes sur les 
réseaux sociaux : 
 utiliser son réseau de contact et le carnet 

d’adresse de l’entreprise ; 
 communiquer sur des pages dédiées dans le 

même secteur ou auprès de magazines 
spécialisés ou encore des entreprises amies ; 

 s’armer de fonctionnalités communautaires, 
telles que les boutons « Like » de Facebook, 
« retweet » de Twitter, « share » des réseaux 
professionnels… 

 
Q : N’y a-t-il pas de risque de se faire 
blacklister ? 
R : Publier sur plusieurs pages de façon sauvage 
en faisant des copier/coller de liens d’articles ou de 
pages risque de renvoyer une image non 
professionnelle sur Internet et de montrer ainsi un 
certain niveau d’amateurisme. Ce qui peut être 
préjudiciable pour l’image numérique que l’on 
souhaite véhiculer.  
D’où l’intérêt d’investir dans des espaces 
publicitaires dédiés à ce type de communication ou 
de faire jouer son carnet d’adresse. 
 
Q : Quid de la performance et du taux 
d’engagement ?  
Comment l’entreprise mesure-t-elle l’efficacité 
de la stratégie d’animation du Community 
Management ? 
R : Avant de parler de performance, il est 
nécessaire de parler de présence. Il est dans 
l’intérêt de l’image numérique d’occuper l’espace 
sur Internet afin d’éviter toute usurpation d’identité 
ou de création des pages non officielles qui 
risqueraient de porter préjudice à cette image 
numérique. 
 
Aujourd’hui, mis à part quantifier la performance 
d’une page Facebook, par exemple, en termes de 
nombre de « like », de « share », d’engouement, de 
nombre de fans et de volume divers, il est difficile 
de mesurer concrètement le retour sur 
investissement : 
 Une page Facebook peut avoir un million de 

fans sans forcément générer 5 % de chiffre 
d’affaires, supplémentaire pour l’entreprise 
concernée. 

 Néanmoins, dans certains cas – exemple des 
ventes flash sur vente-privee.com – il est 
possible de mesurer approximativement les 
retours émanant de sites ayant permis la 
publication d’une page de e-commerce par 
exemple. 
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Q : Créer un site, est ce suffisant ? 
R : Non, pas du tout, nous sommes dans l’ère du 
Web 2.0, il est donc important d’aller au-delà du 
site institutionnel ou du e-commerce de l’entreprise, 
de l’institution ou de la personnalité en se 
positionnant sur les espaces communautaires et 
collaboratifs. 
 
Q : Comment communiquer plusieurs fois par 
jour ?  
Comment trouver ou créer du contenu ? 
R : Ne pas hésiter à publier ne serait-ce que des 
messages simples qui permettent d’assurer sa 
visibilité et de maintenir une activité fréquente. 
Surfer sur la vague en s’inspirant de l’actualité et 
des tendances du net. 
 
Q : Comment parler de l’image numérique d’une 
personne ? 
R : Le terme e-réputation n’est pas à proprement 
parler employé pour les personnes comme vous et 
moi, il est plus destiné aux entreprises, 
organisations, célébrités, personnes politiques… 
 
 Exemple : Éric Dumont Pierre, Directeur des 

laboratoires Beridine, personnage fictif créé de 
toutes pièces par des étudiants français. 
L’intérêt était de prouver que l’on pouvait se 
faire une e-réputation de toutes pièces et 
démontrer aussi le comportement des 
internautes sur internet : 
 Il se trouve que les premières pages de 

résultats dédiées à Éric Dumont Pierre 
étaient extrêmement élogieuses et le 
mettaient pleinement à son avantage avec 
des publications d’articles qui mettaient en 
avant sa responsabilité sociale en tant que 
chef d’entreprise. 

 Lorsqu’on s’aventure un peu plus loin dans 
les résultats de recherche, à partir de la 
5ème page, ce que la majorité des 
internautes ne fait presque jamais, on se 
retrouve face à des articles très 
compromettants… 

 Ce cas d’étude avait pour intérêt de montrer la 
nécessité pour une personne influente (chef 
d’entreprise dans notre cas) de gérer son e-
réputation et qu’il était ainsi possible de se 
montrer sous son meilleur profil aux yeux de la 
majorité des internautes. 

Dans le cas des personnes lambda, il reste 
important de faire attention à ses publications, aux 
prises de position sur Internet (politiques, 
religieuses…) et de veiller à son image sur les 
principaux réseaux sociaux : LinkedIn, Viadeo, 
Twitter, Facebook… 

L’e-réputation n’est donc pas quelque chose que 
l’on construit mais plutôt quelque chose que l’on 
gère et que l’on contrôle ! 
 
Q : Quelle est la différence entre l’audience et 
l’e-réputation ? 
R :  
 L’audience est un élément quantitatif, c’est un 

volume que l’on va chercher à mesurer : le 
nombre de fans, le nombre de partages… 

 L’e-réputation est beaucoup plus qualitative. Ici 
c’est une tonalité qu’on cherche à donner au 
résultat que cette audience a généré. 

 
Q : Si une entreprise, une institution ou une 
personnalité est présente sur plusieurs 
supports (LinkedIn, Facebook, Twitter, Viadeo, 
Google+,…), est-ce la même personne qui doit 
gérer toutes ces plateformes ? 
R : Oui, il est important de garder une homogénéité 
et une coordination dans les communications faites 
au travers de l’ensemble des plateformes 
numériques. 
 
Q : A qui est rattaché le Community Manager ? 
R : Le Community Manager peut être rattaché à la 
direction de la communication ou la direction 
marketing de l’entreprise. 
 
Q : Le Big data et les data analystes :  
Y a-t-il un lien entre le Community Management 
et les fonctions autour du Big Data ? 
R : Les techniques de recherche de l’information 
constituent à mon sens le seul lien que nous 
pouvons leur attribuer. 
Les deux peuvent se compléter : l’analyste du Big 
Data cherche de l’information à valeur ajoutée, le 
Community Manager cherche, quant à lui, du 
contenu qui permettra d’alimenter ses publications. 
 
Q : Comment mesurer les retombées du 
Community Management ? 
R : Il est encore difficile de mesurer les retombées 
du Community Management, on parle plus 
d’estimation. Afin d’obtenir cette estimation, il est 
recommandé de réaliser des activités de 
Community Management sur un cycle complet (un 
an par exemple avec des événements particuliers, 
périodes de fêtes) afin de distinguer des tendances 
particulières liées aux événements qui surviennent 
durant la période. 
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Q : Quelle est la différence entre un attaché de 
presse et un Community Manager ? 
R :  
 L’attaché de presse est une personne connue 

officiellement, il est responsable des 
publications officielles sur les médias 
institutionnels. Son rôle est de promouvoir le 
client auprès des journalistes. Il épluche 
quotidiennement la presse écrite et numérique 
pour se tenir au courant des nouveautés. 

 Le Community Manager a un rôle anonyme sur 
Internet, il anime des espaces communautaires 
en prenant en compte les publications 
officielles par exemple, ou en surfant sur 
l’actualité afin de maintenir une perpétuelle 
alimentation de la communauté au travers 
d’articles en rapport à la fois avec cette 
actualité et l’objet premier de la page qu’il 
anime. 

 
Q : Des agences de Community Management 
existent ? 
R : Oui, elles interviennent auprès de tout type de 
client (entreprise, personnalité, institution…) pour 
les accompagner, les former et appliquer les 
pratiques du Community Management. Ce sont 
souvent les agences Web qui proposent ce type de 
prestation. 
 

Q : Pouvez-vous nous décrire la journée type 
d’un Community Manager ? 
R : La journée type d’un Community Manager 
commence la veille en regardant les dernières 
informations. 
 Le matin, une consultation de toutes les 

données émanant de ses abonnements et des 
recherches réalisées sur des contenus 
particuliers, l’alimente en informations. 

 Passer en revue tous les flux, identifier les 
événements importants, ils sont généralement 
redondants. 

 Choisir les événements qui l’intéressent et 
préparer ses publications (recherche 
d’illustrations). 

 Gérer ses communautés et jouer le rôle de 
modérateur en passant en revue les 
contributions. 

 Consulter les outils de veille sur les 
thématiques et domaines identifiés.▲ 

hamza@salah-mars.com 
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L’entreprise numérique de 2020 
Comment nos étudiants se projettent dans leur avenir  

Alain Coulon 

Génération mobilité est un concours annuel qui récompense des articles rédigés par des étudiants. En 2014, 
les candidats étaient invités à cogiter sur le thème de l’entreprise numérique de 2020. 
Après avoir assisté à la phase finale du concours, nous relevons la gageure d’esquisser une synthèse de ces 
intéressantes perspectives. 
 
Vous pouvez librement consulter les 20 articles sélectionnés sur le site www.generation-mobilite.com. 
 

 

Les données du concours 

La cinquième édition du concours annuel 
« Génération mobilité » proposait aux étudiants des 
universités et des écoles de commerce, 
d’ingénieurs, de journalisme, de s’exprimer sur le 
thème de l’entreprise numérique de 2020 ; 159 
étudiants, issus de 72 établissements (HEC, 
Télécom management, CELSA, INSA, EDHEC, 
etc.) s’étaient inscrits, 60 d’entre eux avaient remis 
leur copie. 
Le jury avait sélectionné 20 articles parmi lesquels 
11 ont été primés lors d’une remise solennelle, 
dans l’auditorium du journal Le Monde - 80 
boulevard Auguste Blanqui à Paris 13ème, le 26 
mars 2014. 
 

La soirée de clôture du concours 

Des représentants des entreprises qui patronnent 
ce concours : SIA Partners, Orange, Jobteaser.com 
et Le Monde ont exprimé leurs perceptions lors de 
deux tables rondes, avant de procéder à la remise 
des prix. 

La transformation des modes de travail  

Animée par Annie Kahn, cette table ronde a réuni 
Sandra Enlart, Ludovic Guicher, Denis Kaplan, 
Jean-Pierre Lemaire, Bruno Martzloff et Michel Van 
den Berghe. 
La fin des carrières programmées 

L’irruption des nouvelles technologies dans 
l’entreprise y bouleverse l’organisation 
traditionnelle. L’entreprise « providence » 
dont on attendait, en honnête contrepartie 
d’une contribution fidèle et loyale, une 
stabilité d’emploi et un abri à vie, est en 
voie de disparition.  
 

Le collaborateur nomade 

Le collaborateur migre du poste de travail 
fixe intégré aux locaux de l’entreprise pour 
une grande mobilité. Il devient un 
télétravailleur nomade qui exerce son 
métier à domicile ou dans de nouveaux 
espaces de coworking mutualisés ; ces 
structures mettent à disposition des 
travailleurs des espaces dotés de salles de 
réunion, de matériel perfectionné, de lieux 
de rencontre pour favoriser le 
développement de leurs compétences. 
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L’emploi à la carte 

Le CDI (contrat à durée indéterminée) 
glisse vers la mission, via le CDD (contrat à 
durée déterminée). Souvent, le 
collaborateur exerce sa mission dans un 
statut d’indépendant, celui de l’auto-
entrepreneur. 
 

L’entreprise collaborative 

Les structures hiérarchiques de 
subordination cèdent progressivement la 
place à des organisations collaboratives en 
réseau. L’efficacité de l’entreprise 
numérique récompense son aptitude à 
créer de la valeur dans un contexte VICA 
(volatil, incertain, complexe, ambigu). 
 

La juxtaposition des activités personnelles et 
professionnelles 

L’apport dans le monde professionnel des 
outils informatiques personnels ne pose-t-il 
pas un problème de sécurité ?  
L’acronyme BYOD peut se décliner, 
ironiquement, en « Bring Your Own 
Disaster » en pointant un facteur de risques 
quant à la confidentialité et à l’intégrité des 
données de l’entreprise. La sophistication 
des outils de contrôle est une solution qui 
n’est pas totalement satisfaisante. 
 

Les valeurs personnelles 

Il faut prendre conscience de la valeur des 
données personnelles acquises par le 
collaborateur qui représentent une 
expérience numérisée plus facilement 
transmissible.  
L’épanouissement individuel alimenté par la 
satisfaction du travail accompli et la 
progression de son savoir-faire constitue 
l’enrichissement du collaborateur.  
Pour un rapide enrichissement matériel, il 
vaut mieux tenter la spéculation ! 

Les articles rédigés par les étudiants 

Cette seconde table ronde, animée par Didier 
Pourquery, a réuni Jean-Pierre Corniou, Isabelle 
Denervaud, Henri Isaac, Valérie Jouatel, Jean-Luc 
Vallejo, lesquels ont souligné quelques idées 
extraites des articles soumis au jury. Nous citerons 
deux remarques essentielles. 
 
L’ambiguïté du futur 

Les collaborateurs des entreprises 
expriment de nouvelles attentes mais 
restent très dubitatifs quant au bilan à 
établir entre les opportunités et les risques 
liés à l’évolution des technologies. 

La primauté du Client 

Dans la relation de l’entreprise avec ses 
clients, c’est désormais le client qui détient 
le pouvoir ; grâce à une information 
comparative il apprécie mieux les offres des 
fournisseurs ; le client donne plus de place 
à son intérêt personnel instantané qu’à son 
ancienne fidélité vis-à-vis de son 
fournisseur. Du côté du fournisseur, la 
relation se fragilise en raison d’une plus 
grande exigence du client, mais la relation 
peut se co-construire par un dialogue entre 
clients et fournisseurs. 
 

L’exploitation des progrès techniques 

De nouvelles opportunités s’ouvrent dans 
un monde en transformation : par exemple, 
l’imprimante 3D est une invention 
révolutionnaire dont nous n’avons pas 
encore perçu toutes les conséquences. 

La cérémonie de remise des prix  

Le jury a appelé sur scène chaque lauréat en 
énonçant le contenu de son article avant de lui 
remettre son diplôme et son prix. 
Tous les participants ont, longuement et 
agréablement, poursuivi leurs échanges autour du 
traditionnel cocktail de clôture. 
 

Synthèse des articles 

Les articles 

L’intégrale des 20 articles sélectionnés a été remise 
aux participants sous forme d’une brochure. Elle 
est disponible sur le site www.generation-
mobilite.com. 
Chaque article se compose de trois pages souvent 
illustrées et abondamment documentées de 
références bibliographiques et webographiques. 

Typologie des auteurs 

Ces étudiants, nés dans les années 90, ont grandi 
dans le vivier des technologiques numériques qu’ils 
ont pratiquées dans leur vie privée avant de les 
appliquer dans leur vie universitaire. 
Selon Joël de Rosnay, ils représentent un 
« pronétariat » qui dispose des mêmes outils que 
les professionnels mais qui ont l’avantage de 
pouvoir se connecter en réseau, de manière fluide 
et instantanée. Les nouveautés pénètrent notre 
civilisation par les activités individuelles avant 
d’aborder les activités professionnelles plus 
prudentes vis-à-vis des innovations. 
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Les auteurs ont décliné le thème qui leur était 
soumis selon trois aspects : technologie, 
management et société. 
Bien que sensibilisés aux importantes 
transformations que les technologies numériques 
vont entraîner dans les entreprises, ils ne 
perçoivent pas nettement les points de fuite qui 
seront atteints en 2020. Pêle-mêle, ils prévoient 
l’accélération du nomadisme, l’invasion du travail 
collaboratif, les répercussions sociétales. 
Optimistes quant aux perspectives sociétales, ils ne 
s’aventurent pas à envisager une dystopie (utopie 
catastrophique telle que l’ont décrite quelques 
auteurs de science-fiction). 

Les perspectives convergentes 
La mobilité  

La disponibilité d’outils de communications, 
aussi puissants que miniaturisés, rend 
caduc le traditionnel bureau fixe où l’on 
venait travailler et échanger avec ses 
collègues. Les contributeurs des 
entreprises travailleront chez eux, en 
déplacement ou dans des espaces 
banalisés où ils pourront utiliser un matériel 
spécialisé et enrichir mutuellement leurs 
compétences auprès de confrères de 
diverses provenances.  
 

La souplesse 

Ce télétravail libèrera le contributeur de son 
lieu de travail et lui offre la possibilité de 
choisir les horaires qu’il consacre au projet 
de son entreprise dans le cadre d’une 
grande flexibilité. 
On peut raisonnablement envisager des 
entreprises temporaires qui ne vivent que le 
temps d’un projet. 
 

La destruction des silos 

Les technologies numériques permettent 
désormais une nouvelle organisation du 
travail. On confirme la très prochaine 
disparition des fameux silos et des 
pyramides hiérarchiques. 

 
 

 

 
 
L’homme au centre d’une entreprise collaborative 

La collaboration dans le cadre de structures 
décentralisées, sera extrêmement 
conviviale ; on choisira ses horaires, ses 
lieux de travail, ses collègues privilégiés, on 
baignera dans un flot ininterrompu 
d’informations. 
La richesse de l’entreprise reposera sur la 
cohésion de l’équipe irriguée par des 
réseaux. Les valeurs majeures seront les 
capacités à travailler ensemble, la 
transversalité, l’écoute, l’empathie, 
l’altruisme.  
 

L’entreprise étendue 

Après avoir impliqué le client dans la 
distribution du produit (libre-service, 
commande en ligne..) l’entreprise utilisera 
ses compétences dans l’évolution et la 
conception des produits. C’est ce que l’on 
appelle la crowdentreprise. Il n’est jusqu’au 
financement qui pourrait reposer sur le 
crowdfunding. 
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L’intelligence collective 

Les collaborateurs partageront leurs 
informations en créant rapidement des 
synergies autour des nouvelles plateformes 
interactives. 

 
 
L’appréciation des collaborateurs 

Le contrôle du temps de présence au poste 
de travail sera remplacé par la mesure des 
résultats obtenus. On ne contrôlera plus 
l’œuvre (les modalités de réalisation) mais 
l’ouvrage (résultat obtenu). 
 

Le rôle du e-manager 

Le manager n’aura pas disparu mais son 
rôle aura changé. Son action ne reposera 
plus sur son pouvoir hiérarchique (l’autorité 
du chef) mais s’exercera sous forme d’une 
coordination bienveillante (le charisme de 
l’animateur). 
Selon une analogie maritime, le manageur 
abandonnera son rôle de capitaine de 
bateau pour celui de pilote de flottilles. 
 

La formation 

Le recours aux nouvelles techniques 
d’enseignement (cours enregistrés 
interactifs) sera généralisé dans les 
entreprises. Cependant, les formations 
traditionnelles persistent à privilégier la 
valorisation du travail individuel au 
détriment de l’incitation au travail 
collaboratif.  

Les approches différenciées 

Au-delà des convergences, énumérées ci-dessus, 
on peut déceler des différences entre les divers 
scénarios décrits par les auteurs. 
 
Rythme des changements 

Certains prévoient un bouleversement dans 
les six années qui nous séparent de 2020.  
D’autres font état des réticences des PME 
(composants essentiels de notre tissu 
économique) pour estimer que l’évolution 
se fera plus lentement par adaptation 
graduelle. 
 

Le poids de la sécurité 

Les auteurs évaluent de façon différente les 
risques (cybercriminalité, diffusion 
d’informations malfaisantes, e-réputation…) 
liés à la diffusion d’informations 
personnelles et professionnelles sensibles. 
Certains y voient un danger, d’autres 
pensent que des dispositifs permettront 
d’endiguer ce risque. 
 

Le comportement collaboratif  
et le contrôle des collaborateurs 

Bien que le travail d’équipe à distance soit 
prôné par la plupart des auteurs, certains 
s’interrogent sur les dérives potentielles : 
individualisme, dilettantisme, dispersion. 
 Certains s’en remettent à la conscience 

des contributeurs qui, placés dans un 
milieu favorable, donneront le meilleur 
d’eux-mêmes dans des réalisations 
collectives.  

 D’autres, moins enthousiastes, 
préconisent des dispositifs pour 
s’assurer de l’efficacité de 
l’organisation. 
 

De l’information à la connaissance 

Certains auteurs mettent l’accent sur les 
limites de la simple « information » qui est 
un matériel nécessaire mais pas suffisant. 
Pour être utilisées, les informations 
demandent à être assimilées en 
connaissances au moyen de l’expertise, de 
la créativité et de la réactivité.  
L’information peut être collective ; la 
connaissance reste individuelle. 
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La pérennité des entreprises 

Certains projettent l’image d’un tissu 
d’entreprises temporaires. Les 
contributeurs se réuniraient autour d’un 
projet et se sépareraient rapidement. Ils 
envisagent un mouvement brownien de 
collaborateurs. 
 

Le code du travail 

Notre code actuel, forgé lors de longues 
négociations entre partenaires sociaux, est 
marqué par les références au temps et au 
lieu de travail. Ce code ignore les nouvelles 
modalités de production, permises par les 
progrès techniques : télétravail, travail 
collaboratif, cohabitation des informations 
privées et des informations personnelles 
sur le même équipement. 
Mais il est bien difficile de programmer une 
régulation du code du travail vers une cible 
encore mal définie. Nous progresserons 
d‘adaptations en adaptations. 
 

L’entreprise anglophone 

Pour quelques auteurs, la mondialisation et 
les techniques de communication 
conduiraient naturellement à l’adoption de 
l’anglo-américain comme langue 
universelle, en commençant par les 
entreprises. 
 

Les cyborgs (cybernetic organisms)  

De nouvelles technologies permettent 
désormais au cerveau de commander 
directement des prothèses mécaniques qui 
remplacent des fonctions humaines 
dégradées.  
Un auteur esquisse une entreprise 
commandée par des humains assistés par 
des cerveaux artificiels (Exocortex) 
connectés à leur cerveau humain. 
Par sa simple pensée, la génération Z 
pourrait-elle déclencher l’enchaînement des 
rouages qui font fonctionner l’entreprise ? 
 

La neuro entreprise 

L’un des auteurs brosse le cadre d’une 
future neuro-entreprise où le collaborateur 
augmenté (symbiose entre l’homme et 
l’objet connecté) graviterait autour d’un 
néocortex axé sur l’éthique. 
Un CIMENT, acronyme pour Collaboration, 
Information, Mobilité, Éthique, Numérique 
et Temps réel, assurerait la cohésion de 
l’ensemble. 
L’auteur va jusqu’à prévoir des capteurs qui 
décèleraient les montées de stress chez les 
collaborateurs afin d’anticiper les 
éventuelles dépressions. 

Le vainqueur : Jugaad24 frugal, agile et 
responsable 

Le jury a décerné le premier prix à Omar Gaizi de 
l’EDHEC pour un article intitulé « Vers une mue 
numérique JUGAAD » ? 
Notre ancien monde clos, fini, ordonné, hiérarchisé 
où chacun trouvait une place stable et un rôle 
permanent, se transforme en un écosystème 
turbulent en perpétuelle évolution ; cette mutation 
impose de nouveaux comportements dans de 
nouveaux modes de fonctionnement. 
Les structures rigides du monde industriel prenaient 
en compte les contraintes des distances et des 
délais. La circulation des informations s’est 
désormais affranchie de ces anciennes contraintes 
spatio-temporelles. 
Entreprise réseau 

Les nouveaux outils de travail collaboratif 
(réseaux sociaux, plateformes 
participatives, open space…) permettent la 
flexibilité et l’autonomie nécessaires pour 
s’adapter aux changements de 
l’environnement. 
 

Entreprise apprenante 

L’innovation, l’expérimentation font appel à 
de nouvelles stratégies d’apprentissage 
dont les MOOC25 (Massive Open Online 
Course) d’entreprises  
Ce processus d’apprentissage peut 
s’entendre aux parties prenantes : les 
clients pour le crowdsourcing et les 
partenaires pour les « collaboratoires ». 
 

Entreprise responsable 

La nouvelle entreprise est responsable de 
l’économie les ressources matérielles : 
énergie, fonds, réduction des dépenses). 
 

Entreprise tribale 

L’entreprise fédère les différents groupes 
sociaux qui gravitent dans sa sphère 
(salariés, clients, partenaires) dont elle 
cherche à comprendre les rites et les 
valeurs. 
 

                                            
24 La Lettre n° 92 – été 2013 – Jugaad, l’innovation frugale 
25 La Lettre n° 95 – printemps 2014 – Les MOOC, enseignement 
massif en ligne 
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Commentaires 

Le constat  

Les auteurs des articles sont des étudiants 
conscients d’appartenir à une élite. Déjà impliqués 
dans la vie active, ils entreront dans la vie 
professionnelle avec une confiance qui repose sur 
la certitude de leur réussite. 
 
Ce sont tous des représentants de la génération Y ; 
ils n’ont pas connu d’autre monde que celui des 
Nouvelles Technologies de l’Information et de la 
Communication qu’ils utilisent dans leur vie privée. 
Ils s’insèrent naturellement dans les modèles 
économiques en vogue : triomphe des start-up 
fondées sur les technologies de l’information. Ils 
envisagent des carrières professionnelles dans le 
domaine tertiaire. 
 
Ils ont bien intégré la rupture avec les pratiques du 
passé qui freinent les entreprises conservatrices 
auxquelles ils souhaitent appliquer les modèles 
actuels. 

Nous restons sur notre faim 

Les perspectives tracées par ces étudiants restent 
dans un domaine réaliste ; elles modernisent la 
situation actuelle des entreprises sans révolution 
majeure. Nous aurions apprécié des visions plus 
étonnantes issues des rêves ouverts par la maîtrise 
de nouvelles technologies. Nous aurions pu 
espérer des anticipations moins conventionnelles, 
plus délirantes de la part de jeunes esprits brillants 
qui construiront notre futur. 
 
Selon notre lecture, nous n’avons retenu que deux 
articles : le cyborg et la neuro-entreprise, qui se 
démarquent par leur vision d’entreprises vraiment 
futuristes. Leurs articles prônent une approche 
pluridisciplinaire : organisation, informatique, 
neurologie, sociologie ; ces « pré-visions » auraient 
été considérées comme des utopies dans les 
romans de science-fiction du XXe siècle.  
 
Faisons un examen de conscience :  
 en 2008, qu’aurions-nous prévu pour 

l’entreprise de l’an 2014 ?  
 et vous-même, comment imagineriez-vous 

l’entreprise numérique de 2020 ?▲ 

a_coulon@club-internet.fr 

 
BYOD = Bring Your Own Device » Apportez votre propre matériel 

Pratique par laquelle l’entreprise incite ses collaborateurs à utiliser leurs équipements personnels 
(smartphone, tablette, etc.) dans le cadre de leurs activités professionnelles. 

 
Crowdsourcing 

Utilisation pour un projet des compétences de personnes externes à l’entreprise. 
 
Crowfunding 

Collecte de fonds dans le cadre du financement participatif qui recouvre les prêts entre particuliers, les 
investissements en capital et le micro financement. 

 
Espace de coworking  

Lieux, bureaux pour travailleurs nomades.qui utilisent les nouvelles technologies. 
 
Exocortex 

Cerveau artificiel hyperpuissant qui renforce les capacités du cerveau biologique auquel il est relié par 
des capteurs électroniques 

 
Neuro-entreprise 

Entreprise conçue sur le modèle d’un système neuronal. 
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S.I. individuels et collectifs,  
S.I. personnels et professionnels 

Projet d'un Groupe de Travail « SI-IC » 
Pierre Fischof 

Si la distinction entre Système d'Information et de Communication professionnel et personnel, collectif et 
individuel, pouvait, ces dernières décennies, sembler le plus souvent facile à établir, notamment dans les 
milieux salariés, hormis pour les commerçants, artisans et autres travailleurs indépendants, la frontière en est 
devenue aujourd'hui, par la contrainte des évolutions, dans nos sociétés, de plus en plus incertaine et floue.  
Et ceci malgré la contrainte juridique théorique de pouvoir à tout instant la justifier si nécessaire.  
Les frontières matérielles et logicielles semblent s'évanouir devant l'usage des assistants mobiles et fixes à la 
maison et au travail.  
Quelles peuvent être les conséquences de cette interaction croissante sur notre approche des Systèmes 
d'Information et de Communication ? Quelles similitudes nouvelles entre S.I. individuels et S.I. collectifs 
parallèles peuvent se dégager pour les rapprocher ? Quelles différences s'imposent toujours ?  
Comment prévenir les fragilités des S.I. collectifs et individuels qui en découlent ?  
 
Tels sont les thèmes d'investigation qui intéresseront le lancement d'un nouveau Groupe de Travail d'ADELI sur 
le sujet. 
 
 

Quand le S.I. individuel 
« s'industrialise » 

De plus en plus sophistiqué, faisant appel à des 
technologies numériques de plus en plus multiples 
et agencées au sein de combinaisons de plus en 
plus complexes, le Système d'Information et de 
Communication individuel en est devenu 
apparemment à la fois plus puissant et plus fragile. 
Pour illustrer cela, nous semblons pouvoir à chaque 
instant franchir des montagnes et traverser les 
océans d'un bout à l'autre de la planète, que ce soit 
par courriel, par téléphone fixe ou mobile, par audio 
et vidéoconférence sur le web, par les réseaux 
sociaux numériques ou autres.... 
Une partie de plus en plus grande de notre 
Système d'Information et de Communication 
Individuel est donc supportée :  
 sur le plan matériel (hardware), par nos 

différents téléphones filaires et mobiles, 
smartphones et autres assistants numériques, 
existants et à venir, tels que tablettes digitales 
ou autres ordinateurs ; 

 sur le plan logiciel (software) par différents 
fichiers numériques d'adresses et de 
coordonnées, d'agendas électroniques, ou de 
réseaux sociaux virtuels tels que Facebook ou 
Linkedin. 

Autrefois, les calepins, agendas ou autres cahiers 
constituaient avec notre parole, notre mémoire, 
notre conscience et nos cinq sens, les principaux 
outils au service de notre S.I.C. individuel, aux 
côtés des livres, des journaux, du téléphone, de la 
radio, de la télévision et du cinéma. 

 
À présent, l'électronique a le plus souvent envahi 
notre vie individuelle dans les pays industriels, et 
plus encore et de façon croissante, semble-t-il, pour 
les plus jeunes générations.  
Quelques vaillants îlots de résistance, permanents 
ou périodiques dans l'année, peuvent être 
représentés par le retour à la nature, la campagne, 
la montagne, la mer, le scoutisme et le camping, la 
randonnée, la navigation à voile ou autres modes 
de vie redevenus plus rudimentaires, ne serait-ce 
que durant des congés... 
 

Quand les S.I. collectifs  
continuent à se complexifier 

Comme cela a été souvent maintes fois justement 
écrit et énoncé, les S.I. collectifs continuent, quant 
à eux, à se complexifier dans l'espace et le temps : 
 se complexifier dans l'espace, 

parce que de plus en plus d'acteurs et 
d'organisations hétérogènes sont mis en jeu 
dans le S.I. collectif ; 

 se complexifier dans le temps, 
parce que les environnements sont de plus en 
plus mouvants, dans des temps de plus en plus 
courts, exigeant du S.I. collectif et de 
l'organisation de plus en plus « d'adaptation 
rapide », de « réactivité » et « d'agilité »... 

 
Nul n'est besoin, semble-t-il, d'insister sur cette 
évolution des S.I. collectifs. 
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Les nouvelles fragilités de nos S.I.  
qui en découlent 

Plus nos S.I. deviennent sophistiqués et 
complexes, plus leur fragilité potentielle s'en trouve 
par conséquent accrue. 

Fragilité les S.I. individuels 

En ce qui concerne notre S.I. individuel, deux types 
de fragilités croissantes semblent découler de sa 
« full » numérisation :  
 la fragilité d'une dépendance mentale et 

psychologique à nos outils numériques, d'une 
part, dont nous nierons le plus souvent la 
réalité jusqu'au moment dramatisé de la 
survenance d'une panne électrique ou de tout 
autre type de défaillance hardware ou software, 
en l'absence de prévention ;  

 la fragilité d'une dépendance physique, 
matérielle et logicielle à laquelle semble alors 
tenir toute notre existence, d'autre part,. avec 
tous les possibles petites ou grandes failles 
quotidiennes qui peuvent alimenter cette 
fragilité (et qu'évoquent partiellement nos 
contrats d'assurance...). 

Une illustration manifeste des plus courantes de ce 
genre de fragilités pourrait être fournie par des cas 
de désespérance possible devant une imprimante 
ou un autre appareil qui décevrait nos souhaits ou 
encore face à la perte d'un téléphone, ou sa faille, 
outil dont on avait précédemment sous-estimé toute 
l'importance. 

Fragilité les S.I. collectifs 

En ce qui concerne les S.I. collectifs, ayant déjà à 
supporter en eux-mêmes des organisations de plus 
en plus complexes et mouvantes, de leur 
interaction croissante avec les S.I. individuels 
semblent de plus découler différentes fragilités 
potentielles supplémentaires, dont nous ne 
citerons, ici, que quelques unes :  

 l'exigence des membres de l'organisation 
collective pour un système d'information aussi 
flexible et convivial que leur système 
d'information personnel, sans toujours prendre 
en compte les contraintes de sécurité et 
d'intégrité des systèmes collectifs ; 

 l'atomisation du système d'information et de 
communication collectif, avec une multitude de 
petits S.I. personnels ; 

 la multiplication des failles potentielles de 
sécurité engendrées par le nomadisme. 

 

La nécessité de renforcer robustesse, 
maîtrise et souplesse de nos S.I. 

« Mieux vaut prévenir que guérir », selon le dicton 
populaire ; ceci étant toujours moins coûteux et par 
ailleurs aussi plus gratifiant par le sentiment de 
maîtrise et de souplesse apportées. 
 
Il convient donc de prévenir et de contourner ces 
points de fragilité en renforçant la robustesse, 
l'intégrité, la sécurité, la simplicité, maîtrise et 
souplesse de nos systèmes d'information et de 
communication individuels et collectifs. 
 
Pour cela, point n'est besoin d'excès d'artifices et 
de complication, bien au contraire. Une bonne 
approche, un travail rigoureux et systématique, 
alliés à des moyens méthodiques permettront sans 
aucun doute de s'en approcher à grands pas. 
 
Telles sont quelques unes des problématique, à 
mieux choisir « collaborativement » qui peuvent 
intéresser ce futur Groupe de Travail ADELI pour y 
dégager, jalon par jalon, des solutions.  
 
De même que l'objet devra en être 
« collaborativement » affiné, ses modalités de 
fonctionnement et son calendrier restent également 
à déterminer, ceci en tenant également compte du 
calendrier des autres Groupes de Travail actifs.▲ 

pierre.fischof@adeli.org 
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Réseau Social d’Entreprise et « Open innovation » 
Nouveau levier d'accélération pour l'innovation de l'entreprise ;  
quels enjeux pour les SI ? 

Exposé de Camille Bosquet, Présenté par Laurent Hanaud 

Dans le passé, au sein d’ADELI nous avions déjà évoqué les réseaux sociaux d’entreprise notamment avec la 
rencontre annuelle* de l’Institut G9+ ou encore lors d’une précédente rencontre sur les réseaux sociaux 
numériques**. 
Cette fois-ci, Camille Bosquet*** revient sur le sujet, en le présentant sous l'angle d'une approche plus 
méthodologique, par la mise en place et l'animation des dynamiques communautaires incluant : 
- un panorama des types de solutions logicielles existantes ; 
- du point de vue méthodologique, la mise en place d'une plateforme collaborative à travers la sélection, le 
lancement et l’animation d’un Réseau Social d’Entreprise. 
Alors, quels sont les enjeux pour les utilisateurs et les organisations ? Qui faut-il impliquer ? 
 
* Un compte rendu a été publié dans la lettre n°79 par Alain Coulon. 
** Exposé par Loïc Tournedouet le 8 Juin 2011 publié dans la lettre n°85. 
*** Est actuellement manager chez Bluenove, société de conseil en management de l’innovation. Titulaire d'un Master of Science in 
Management, il est spécialiste du Marketing des activités de service, des dynamiques communautaires et du management de l'innovation 
 
 

Présentation du RSE 

Camille commença à faire un rapide tour d’horizon 
des participants sur leurs attentes de la 
présentation. Après ce rapide tour de table, il fit 
remarquer qu’il fallait bien différencier un réseau 
professionnel tel que Viadeo ou Linkedin d’un 
réseau social d’entreprise, plateforme collaborative 
interne à l’entreprise. Le ton était donné. 

Le prédicat de départ : l’open innovation 

Camille se présenta comme un consultant en 
« Open Innovation ». L’Open Innovation est un 
courant lancé à l’Université de Berkeley dans les 
années 2000 par le professeur Henry 
Chesbrough26. Le principe en est simple. Jusqu’à 
présent, les problèmes de recherche ont été 
stigmatisés sur le développement de la R&D. La 
recherche se pratiquait exclusivement en interne 
dans l’entreprise. Elle se manifestait via des dépôts 
de brevet et en se protégeant au maximum de 
l’extérieur. 
 
A contrario, l’Open Innovation prône qu’il est 
possible d’innover sur deux autres fronts. 
Comment ? En s’appuyant, d’une part, sur tout ce 
qui se passe à l’extérieur de l’entreprise, chez les 
clients, les fournisseurs, les étudiants, en milieu de 
Start-up, voire même chez les concurrents et, 
d’autre part, en cherchant à mieux collaborer en 
interne, à travers des réseaux d’échanges 
transverses. Mais comment développer ces 
nouveaux terreaux de travail ? 

                                            
26 Auteur du livre intitulé « Open Innovation ». 
http://openinnovation.berkeley.edu/what_is_oi.html 

 
Cette perception peut être particulièrement délicate 
à mettre en œuvre avec les Start-up. Les grands 
comptes ne comprennent pas toujours cette 
relation gagnant-gagnant (WinWin en anglais). Ils 
finissent souvent par reprendre l’idée à leur profit 
tuant ainsi la Start-up en mettant ainsi en évidence 
le problème culturel lié à la collaboration. Nous ne 
sommes pas naturellement calibrés pour travailler 
de cette manière. C’est un vrai changement qui 
nécessite un accompagnement adapté. 

Une condition pour réussir à « accompagner et 
travailler l’humain » 

Par conséquent, avec les nouveaux outils 
qu’apporte l’Open Innovation, il faut véritablement 
accompagner et travailler l’humain et, ce, afin de 
réduire tout mode archaïque du travail représentant 
actuellement un frein à l’innovation. Le mode 
collaboratif prône l’aplatissement de la hiérarchie, 
permettant ainsi une meilleure communication entre 
les extrémités de cette hiérarchie. Mais un 
aplatissement de l’organisation peut faire peur aux 
employés ne comprenant pas le modèle. 
 
C’est pourquoi la société Bluenove a développé la 
méthode ICM27, en s’appuyant sur les deux fronts 
cités précédemment. L’idée première est de 
concentrer initialement tous ses efforts sur la 
communication interne. Ce n’est qu’à l’issue de 
cette étape qu’il est permis de s’ouvrir vers 
l’extérieur en intégrant des acteurs tels que les 
fournisseurs, les étudiants par exemple tout en 
préservant l’organisation interne pour la 
confidentialité.  

                                            
27 ICM : Innovation Community Management. 
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Se présente alors la difficulté de l’intégration à 
travers l’outil ? Mais le choix d’une plateforme de 
RSE28 demeure un sujet très délicat car se pose 
toujours la question de la pérennité, de l’efficacité 
de l’outil. 
 
Pour mesurer l’efficacité, il est possible de faire 
l’exercice consistant à remplacer l’email par une 
plateforme collaborative. Si cela engendre une 
panique, il est clair que la messagerie était très 
bien appropriée. Dans un tel contexte, le 
basculement ne sera pas évident, d’où l’importance 
de la prise en compte d’un accompagnement 
adapté. 

Choisir le bon type de plateforme 

La mise en place d’une plateforme n’est efficace 
qu’à moyen et long terme, jamais à court terme. Il y 
a des craintes de charge, de temps. La réussite de 
cette mise en place repose, d’une part, sur une 
méthode d’animation fondée sur des règles simples 
et, d’autre part, sur l’attribution du rôle majeur que 
les SI doivent jouer dans le mode collaboratif. 
Alors, Quelles sont les plateformes ? Existe-t-il une 
large panoplie d’outils ? Pour y répondre, on peut 
identifier plusieurs catégories. 
 
 Tout d’abord, il faut considérer les réseaux 

sociaux d’entreprise de discussion, les plus 
emblématiques étant Jive et Bluekiwi. Ils sont 
centrés sur les hommes, le réseau et se sont 
développés la plupart du temps à partir d’un 
annuaire riche et d’une mise en interaction par 
des groupes de discussions. 
 

 D’autres plateformes se sont construites sur la 
résolution des problèmes. Elles sont plus 
destinées à des experts travaillant de façon 
collaborative pour résoudre un problème 
spécifique. 
 

 Il existe des plateformes de gestion des idées. 
À l’heure actuelle, ce sont celles qui ont le plus 
fort taux de développement. Elles permettent 
des concours d’innovation. Il s’agit de 
formaliser des idées à travers l’outil. Ces 
dernières sont ensuite filtrées à travers des 
comités. En fin de processus, est organisée 
une remise de prix. Un exemple est celui d’un 
fabricant de verres correcteurs et 
d’équipements d'optique qui, en trois mois de 
concours, a drainé 600 idées avec 10 000 
collaborateurs. Il y a eu 56 finalistes. Au final, 
20 brevets ont été déposés. Le moyen, le 
moment utilisé et la forme de la démarche ont 
permis aux employés de s’exprimer autrement 
et donc d’être plus créatifs. 

                                            
28 Réseau Social d’Entreprise 

 En s’ouvrant à l’externe, apparaît le 
Crowdsourcing. Il s’agit de s’adresser au grand 
public. Se sentent concernées les entreprises 
fonctionnant en B2C, à l’image de cette 
entreprise de téléphonie qui n’a pas hésité à 
organiser des opérations de Beta test auprès 
de ses clients. 

 
Pour résumer, il existe différents types de produits. 
Mais globalement, quel que soit l’outil, si on veut 
réussir son fonctionnement, la démarche de mise 
en œuvre est identique. 

À partir d’une démarche unique 

Le prédicat de départ repose sur la prise en compte 
de la dimension humaine. Mettre en œuvre un 
RSE, c’est d’abord acter que l’on s’adresse à des 
individus ayant les mêmes réflexes et les mêmes 
craintes, quelle que soit leur position hiérarchique 
dans l’entreprise. De plus, une étude IDC de 2013 
faisait le constat que, par semaine, chaque 
employé passait en moyenne : 
 
 9,5 heures à chercher de l’information ; 
 8,3 heures à retrouver de l’information repérée 

mais perdue (soit tout de même plus de deux 
jours de recherche) ; 

 3 heures à recréer de l’information existante. 
 
Une telle étude met bien en évidence les faiblesses 
des organisations d’aujourd’hui. Aussi pour y 
répondre, pourquoi ne pas essayer de nouvelles 
méthodes de partage de la connaissance avec de 
bons outils29, intégrant tous les collaborateurs de 
l’entreprise ? Question pertinente qui sous-entend 
que, dans le cadre du déploiement, le DSI devrait 
être au centre du projet en termes de décision et 
d’autorité pour solutionner tout problème technique. 
Dans un tel cadre, il aurait un rôle fédérateur. Mais 
il se trouve, que dans la pratique, c’est rarement le 
cas. À titre d’exemple, le cabinet Bluenove a 
constaté que sur 60 clients, seuls 3 d’entre eux 
avaient impliqué leur DSI. Or les premiers retours 
d’expériences mettent en avant les problèmes de 
sécurité, d’intégration ou de redondance, telle cette 
entreprise de téléphonie qui n’avait pas moins de 
40 produits différents pour traiter son RSE. Au bout 
du compte, dans le cas présent, les outils ne 
communiquaient pas forcément entre eux. Chaque 
équipe traitait son pré carré. Les réseaux ne 
fonctionnaient pas correctement, d’où une perte 
d’argent par l’entreprise. Alors que faire ? 
 

                                            
29 Il y a l’embarras du choix, sharepoint ou IBM connections en 
sont de bons représentants. 
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Démarrer par une phase pilote  
et éviter l’effet coquille vide 

Tout d’abord, il est nécessaire d’apporter du 
contenu pour éviter l’effet « coquille vide », 
engendrant ainsi le désintéressement des 
utilisateurs.  
Il peut s’agir de bases documentaires, des 
discussions autour des thématiques de l’entreprise. 
Pour ce faire, il est recommandé de commencer 
modestement, en évitant d’ouvrir un réseau social à 
tout le monde du premier coup.  
Cela ne peut pas fonctionner ainsi. Lors d’une 
phase pilote, un réseau de champions privilégiés, 
composé de collaborateurs particulièrement 
motivés dans l’organisation, doit être constitué. 
Cela peut représenter 10 % du panel des 
personnes concernées par le réseau social. 
Pendant un mois par exemple un responsable du 
déploiement initie ce panel de personnes à 
l’utilisation du réseau au travers de projets 
spécifiques pour commencer à échanger sur la 
plateforme, pour habituer les utilisateurs à l’utiliser 
le plus efficacement possible.  
De plus, un formateur connaissant bien l’outil doit 
les former en leur donnant des objectifs et des 
actions précises à faire. Résultat : l’organisation 
dispose d’une plateforme qui a déjà plein de vie, 
initiée correctement. Cela va rassurer les 
utilisateurs suivants car ils vont mieux comprendre, 
en naviguant sur ce qui a déjà été saisi. Et petit à 
petit la sauce va prendre. Donc il faut penser à faire 
une phase pilote avec un panel limité de 
personnes. 
 
Quelle est la vocation de ces outils ? Elle est 
multiple. Elle permet : 
 d’accélérer la communication pour que 

l’organisation soit plus réactive ; 
 de mieux communiquer de façon transversale 

en partageant l’information ; 
 d’identifier les experts et de s’appuyer sur eux 

pour solidifier le contenu ; 
 de fédérer pour augmenter le sentiment 

d’appartenance à l’entreprise en mettant en 
place la mise en transparence des informations 
et la reconnaissance des collaborateurs ; 

 de manager avec une gouvernance plus 
moderne, en ne se limitant pas à une simple 
collaboration, mais en suscitant aussi de 
l’engagement chez les collaborateurs. 

Entretenir l’engagement des équipes 

L’engagement des équipes conditionne la réussite 
du projet. Les outils n’en sont que le vecteur 
permettant : 
 une meilleure communication entre les 

équipes : on montre davantage que celles-ci 
sont écoutées ; 

 d’économiser du temps. 
 
Sur ce dernier point, rappelons ce qui avait été 
précédemment édicté, concernant la mise en place 
des plateformes. Cette dernière n’est efficace qu’à 
moyen et long terme. 
En effet, à court terme, on ne gagne pas de temps. 
Tout individu est dans l’appropriation et la 
compréhension du système et en parallèle il assure 
du récurrent. 
À moyen terme, il commence à être efficace. 
Mais, ce n’est que sur le long terme, qu’il gagne en 
efficacité, car il détecte plus rapidement ses 
besoins et sait mieux obtenir de l’aide sur ses 
tâches personnelles. 
 
L’appropriation des outils suit une courbe 
d’apprentissage, avec ses phases de découverte30, 
de rejet31, puis de démarrage effectif grâce à la 
mise en place d’un support d’apprentissage32, 
permettant au collaborateur d’être accompagné 
dans la compréhension du sujet. Ce dispositif peut 
être aussi renforcé par des mesures de 
reconnaissance ou à l’inverse par une mise en 
demeure à travers la définition d’objectifs. Autre 
point : il ne faut pas hésiter à faire intervenir le haut 
management pour montrer l’exemple. 

À partir d’une structure d’organisation adaptée 

Autre aspect fondamental : un RSE ne peut se 
concevoir sans la mise en place d’une structure 
d’animation. Cette dernière est primordiale dans 
l’utilisation des outils. Alors qui peut animer ? Toute 
personne connaissant bien l’organisation. 
L’animateur est un ambassadeur en interne. Il suit 
les groupes et leur fonctionnement. Il publie pour 
apporter le message par l’exemple. Il suit des 
points de vigilance qui sont : 
 la prise en compte de la culture de l’entreprise ; 
 l’incorporation du RSE dans la stratégie de 

l’entreprise ; 
 la définition et le suivi des objectifs du RSE ; 
 l’évaluation de l’efficacité du RSE sur le long 

terme. 

                                            
30 Cette phase se déroule pendant un mois environ. 
31 Cela peut durer deux semaines à trois mois. Cependant, il est 
conseillé de la clore le plus rapidement possible. 
32 Comptez huit à 10 mois 
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Sans oublier la gouvernance et un sponsor 

Enfin dernier point, celui de la gouvernance. Il ne 
suffit pas de lancer et d’animer une communauté. 
Encore faut-il pouvoir suivre et évaluer son activité 
ne serait-ce que pour adapter l’animation. D’où 
l’utilité des tableaux de bord (dashboards en 
anglais) fournissant des indicateurs de performance 
portant sur les connexions et les publications. De 
plus, un RSE doit être perçu comme un projet 
d’entreprise impactant toutes les fonctions de 
l’organisation. Il est donc recommandé de nommer 
un Sponsor pour légitimer le projet et soutenir sa 
gouvernance. Cette dernière reposera avant tout 
sur : 
des règles d’utilisation fondées sur un langage 
commun, des objectifs et une politique d’utilisation ; 
des règles de communication comprises, partagées 
et transparentes ; 
une règle de gestion établie à partir du processus 
de publication et de diffusion. 
 

Questions-réponses 

Cette présentation fut passionnante mais aussi 
l’une des plus longues qu’ait connue ADELI, une 
heure et demie au lieu de la demi-heure 
habituellement accordée. Aussi l’assistance était 
elle impatiente de poser ses premières questions. 
Assistance : Les DSI ne se sentent-ils pas 
concernés spontanément par l’efficacité 
collective de l’entreprise ? 
Camille Bosquet : La DSI devrait se positionner au 
cœur du dispositif en mettant en œuvre un 
processus industrialisé reposant sur des guides 
utilisateur, de la formation, de l’éducation, 
l’animation restant à la charge des départements. 
Malheureusement, ce n’est pas toujours le cas. 
Pourtant, dans un tel contexte, la DSI est non 
seulement le garant de la sécurité et du bon 
fonctionnement de l’informatique, mais devrait 
aussi devenir un référent stratégique. Pourquoi ? 
La raison en est simple. Les outils du RSE influent 
sur la stratégie de l’entreprise et la façon de 
communiquer autour de celle-ci. Les DSI ont bien 
conscience de l’efficacité collective de l’entreprise. 
En revanche, ils ne se voient pas dans l’obligation 
d’en faire un service mesurable et de promouvoir 
les résultats par des récompenses concrètes aux 
employés et de soutenir ainsi leur évolution. 
 

A : Quelle influence cela peut il avoir sur les 
procédures d’évaluation, qui le plus souvent 
sont encadrées par la DRH ? 
CB : Il serait possible d’ajouter des critères, tels 
que le degré de collaboration à l’outil. Or dans les 
faits, force est de constater que c’est très peu 
pratiqué car jugé trop discriminant. Pourtant, faire 
reconnaître les individus les plus « moteurs », 
permettrait sans doute de tirer les autres membres 
de l’équipe par le haut. 
 
A : Quelle est la position des organisations 
syndicales ? 
CB : Donner aux gens des moyens pour travailler 
mieux, serait plutôt bien perçu, notamment en 
privilégiant le télétravail qui apporte une meilleure 
harmonisation entre la vie publique, vie privée. En 
revanche, dès qu’est évoquée la notion de 
récompense sur la base de leur collaboration aux 
outils, les représentants syndicaux émettent des 
réserves. Ils l’associent davantage à une activité 
supplémentaire qui est évaluée et de fait estiment 
que c’est trop demander. Le résultat est donc assez 
ambivalent entre le « travailler mieux » et le 
« demander plus ». 
 
A : Et la hiérarchie, n’a-t-elle pas la même 
réaction vis-à-vis de ce « demander plus » ? 
CB : Absolument, elle peut avoir une réaction 
similaire. C’est une guerre de tous les instants. Elle 
peut considérer que l’on passe trop de temps sur 
l’outil. Ce qu’il faut faire comprendre, c’est la façon 
de transposer le travail dans l’outil. Or aujourd’hui, 
l’outil est encore trop perçu comme un 
« Facebook ». Il faut donc, dans un premier temps, 
convertir la hiérarchie, sans quoi l’appropriation par 
les équipes ne se fera jamais. Dans de telles 
conditions, la bascule vers l’adoption a toutes les 
chances d’échouer. 
 
A : Les gens utilisent-ils aisément l’outil de chez 
eux ? 
CB : Très clairement oui. Même pendant les 
congés, ne serait-ce que de temps en temps, car la 
personne a le sentiment de ne pas perdre le 
contact. Rappelons qu’à la base c’est avant tout un 
outil d’échange. Ainsi, chez un grand fabricant de 
vins et spiritueux, ce type de support a fait émerger 
de l’innovation en permettant de confronter les 
idées des différents acteurs de l’entreprise, et, ce, à 
une échelle mondiale. 
 
A : Mais cela demeure tout de même de la 
communication asynchrone ? 
CB : Assurément, c’est de la communication 
asynchrone. Reconnaissons qu’avec ce type d’outil, 
on n’est pas dans l’instantané. Globalement, les 
flux d’actualité se mettent à jour toutes les deux 
minutes. Mais ce rythme est suffisant pour 
maintenir un niveau de réactivité correct. 
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A : Et qu’en est-il de l’archivage ? 
CB : Ces outils fonctionnent sur des murs 
d’actualité « antéchronologiques ». Mais la plupart 
des éditeurs ont conçu des mécaniques et des 
algorithmes pour que toute ancienne publication à 
nouveau commentée, puisse remonter au niveau 
des actualités récentes. Ensuite, lorsque 
l’historique ainsi cumulé devient très conséquent, 
les données sont stockées sur un système 
d’archivage. Cela fait souvent l’objet d’un 
réajustement financier pour répondre au 
réajustement de la capacité de stockage. 
 
A : Quand on poste une problématique, on fait 
appel à une certaine générosité, car les gens vont 
passer de leur propre temps à fournir une réponse. 
Comment cet aspect est-il abordé dans les 
entreprises ? Comment gèrent-elles la récompense 
pour le temps passé ? 
CB : Ce qui est certain, c’est que pour la grande 
majorité des clients de Bluenove, la récompense ne 
se manifeste pas de façon pécuniaire. Dans un 
contexte professionnel, le premier vecteur est la 
reconnaissance. Celle-ci peut prendre la forme de 
félicitations officielles. C’est une première mise en 
avant. Mais le plus efficace est l’implication des 
individus dans les projets. Dans ce cadre, il importe 
que les managers allouent du temps et du budget, 
puis délèguent des responsabilités, pour que le 
chef de projet ou l’expert puisse mener à bien sa 
tâche. Cette démarche est très valorisante. Les 
20 % Google33 en sont un excellent exemple. Il 
existe aussi d’autres moyens tels que la 
participation à des colloques ou à des médias. 
En un mot, il faut comprendre ce qui fait levier ; car 
on est dans l’humain. Il ne faut pas rester dans le 
numérique uniquement, mais il importe aussi de 
penser à l’événement physique fédérateur. Les 
individus ont tous besoin de se rencontrer, de se 
voir physiquement. Cela ne peut que stimuler 
ensuite la poursuite des échanges à travers le 
réseau social d’entreprise. Ainsi ce dernier ne sera 
plus évalué à travers l’utilisation d’un outil, mais 
plutôt vécu comme un nouveau moyen 
d’expression. Ce n’est qu’à cette condition, que 
chacun pourra participer à l’élaboration d’une 
bonne dynamique collaborative. 
 

                                            
33 La direction de Google, il y a quelques années, avait demandé 
aux employés d’investir 20% de leur temps, sur des projets ne 
faisant pas partie de leur feuille de mission. 

Le mot de la fin 

« Bonne dynamique collaborative », on ne pouvait 
mieux conclure, un cri de ralliement en quelque 
sorte. À chacun d’apprécier ! 
 
De toute manière, ce fut une soirée très 
enrichissante. Le sujet était très fourni, mais malgré 
tout certains points auraient pu être approfondis. 
Ainsi il n’a aucunement été fait mention du 
« branding34 ». On aurait pu davantage examiner le 
« community management ». Mais sincèrement 
beaucoup plus de temps aurait été nécessaire. Ces 
sujets feront l’objet d’une autre rencontre « autour 
d’un verre ». Concernant le « community 
management », rendez-vous a déjà été planifié 
pour le 12 mai 2014. 
 
Un grand bravo Camille. Vous avez su mettre votre 
auditoire en haleine. Notre ressenti global ? 
Passionnant et instructif. 
 
Encore une fois merci.▲ 

Laurent Hanaud 
www.laurent-hanaud.fr 

laurent.hanaud@adeli.org 
 

                                            
34 D’après Wikipédia : Le marketing de la personne 
Le concept de marque personnelle repose sur l'idée d'appliquer 
à une personne connue ou non (professionnel en général : 
artiste, salarié, manager, responsable d'entreprise) les 
techniques de communication utilisées pour les marques. 
Parallèlement à l'émergence du Web 2.0, cette méthode a 
trouvé une nouvelle dimension dans le cadre de la gestion de 
l’identité numérique, de la notoriété en ligne et de la réputation 
numérique. L'idée est de rendre cohérents la présentation, le 
parcours professionnel, les expertises... avec les traces 
numériques qu'on trouve sur elle en tapant son nom dans un 
moteur de recherche : sites, articles, profils dans les réseaux 
sociaux, notes de blogs, commentaires, etc. 
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Sur les blogs d’ADELI 
Reproduction des billets de blog de nos adhérents 

Les adhérents d’ADELI 

Chaque adhérent peut publier un article sous forme d’un billet de blog sur notre site : http://www.adeli.org/blog. 
Connectez-vous au site avec votre identifiant et votre mot de passe.  
Cliquez sur « Mon blog » puis sur « Soumettre un nouveau billet » et laissez vous guider par l’interface.  
Entrez sous un Titre, quelques mots-clés, et votre billet de blog.  
Cliquez sur le bouton « Aperçu » pour visualiser votre texte, modifiez éventuellement sa forme avant de 
l’enregistrer. 
 

Une intelligence artificielle  
dirige un fonds de pension 

Soumis par Pierre Fischof  
le dimanche 18/05/2014 - 22:36 
Mots-clés : Homme et Systèmes d'Information, 
Intelligence artificielle 
 
Voici un titre pour nous rappeler que, entre réalité 
et science-fiction, il n'y a souvent pas loin… Et cette 
réalité-là ressemble plus aux fictions d’Orson Wells 
qu'à celles de Walt Disney !... 
Ainsi apprenons-nous qu'un fonds de pension est 
désormais officiellement codirigé par un algorithme, 
autrement dit un automatisme logiciel, donc une 
unité de « décision » robotisée, et ceci au côté de 
cinq autres administrateurs humains. 
 

 
Ces derniers ne se sentiraient-ils pas menacés. 
Et ce n'est qu'un début, puisque l'on imagine le dit 
logiciel auto-progresser « en intelligence », grâce à 
un système d'apprentissage à base de moteur 
d'intelligence artificielle. On croirait voir là les 
« Hubots » télévisés paraissant actuellement sur 
Arte TV !... 
La seule chose « ennuyeuse » est que tout cela, 
sans êtres humains, ne servirait plus à rien, sinon 
de décoration pour des musées... 
Pour plus de d'informations sur cette évolution qui 
était déjà bien en route depuis un certain temps 
dans le milieu financier et du trading à haute 
fréquence, voici l'article de Pierric Marissal paru, 
sur le site humanite.fr, le vendredi 16 mai 2014. 
http://www.humanite.fr/une-intelligence-artificielle-
dirige-un-fonds-de-pension-530156 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Le « Business Analysis »  
de plus en plus courtisé ! 

Soumis par Laurent Hanaud  
le mardi 13/05/2014 - 02:11 
Mots-clés : AgilePM, Business analysis, Business 
Analyst, DSDM Atern, IIBA, IPMA, PMI, PMI 
PBASM, PMI-ACP, PRINCE2, SCRUM, SPOTIFY 

 
 

 
Au sein d’ADELI, nous avions pris connaissance du 
Business Analysis dès octobre 2009, lors d’une 
rencontre intitulée « L'analyste d'affaire, un 
nouveau métier », l’occasion de découvrir l’Institut 
International de Business Analysis (IIBA). 
À présent, contre toute attente, c’est au tour du PMI 
de s’engager dans la voie du Business Analysis, 
avec l’annonce d’une nouvelle certification dans ce 
domaine : le Professional in Business Analysis 
(PMI-PBASM). D’un premier abord, ce nouvel 
engagement du PMI ne peut que nous réjouir.  
Voilà une reconnaissance supplémentaire de 
l’analyse d’affaire. Pour autant, cette activité fait 
elle partie de son centre d’excellence ? 
 
Depuis la fin des années soixante-dix, le domaine 
du projet a énormément évolué. Si je devais 
dessiner la situation actuelle, je le représenterais 
sous forme d’éventail, comme suit : 
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Sur ce schéma sont représentés les modèles du 
moment les plus utilisés. Faisons un rapide tour 
d’horizon. 
Dans les méthodes dites « classiques » se sont 
imposés ; 
 PMP & PGMP : Project Management 

Professional (PMP)® et Program Management 
Professional (PgMP)® s’appuyant sur le 
PMBOK est devenu une référence 
internationale en la matière. 

 IPMA : International Project Management 
Association ayant la particularité d’avoir 
développé une certification de gestion sur 
quatre niveaux. 

 PRINCE2® & MSP® : PRojects IN Controlled 
Environments et Managing Successful 
Programmes dont les cadres de référence 
(Framework) ont grandement contribué à leur 
succès. 

Puis, depuis 2000, s’est développée l’agilité avec : 
 SCRUM : qui est devenu la référence en la 

matière. 
 PMI-ACP : Méthode agile du PMI, qui se devait 

être présent dans ce domaine. 
 AgilePM® : Management de projet Agile, 

s'appuyant sur les bases de DSDM Atern, qui a 
l’avantage de s’intégrer avec Prince2 : 

 Devops : qui, à l’heure actuelle, est plus un 
mouvement émergeant axé sur la relation 
développement - exploitation du numérique.  
À ma connaissance, Il n’existe pas encore de 
certifications sur le sujet. 

 
On aurait l’embarras du choix. Peut-être, mais il 
n’en demeure pas moins que ce rapide et très 
succinct tour d’horizon nous amène à la question 
suivante.  
Comment ancrer l’analyse d’affaire sur cet 
éventail ? Personnellement, je ne le verrais pas 
ancré dessus, tout au plus au-dessus ou à l’écart. 

En effet, il faut bien comprendre que l’analyste 
d’affaire se positionne sur un axe de réflexion 
(puisqu’il est analyste), alors que le Project 
Manager, lui, l’est sur un axe d’action. À l’heure du 
déploiement des solutions cloud impliquant de 
l’agilité, le BA devra orienter son expertise vers 
l’analyse prédictive au service des métiers et le PM 
lui s’améliorera sur l’agilité des déploiements. Ce 
sont deux champs d’application très différents. 
 
Autrement dit, ce qu’on est en droit d’attendre de 
l’analyste d’affaire, c’est qu’il indique, conseille et 
justifie où positionner le curseur sur l’éventail. Le 
besoin du métier, dans un contexte bien défini, 
préconise-t-il une mise en œuvre classique ou 
plutôt un déploiement agile ? Par conséquent, 
l’analyse d’affaire intervient très fortement en amont 
du processus de changement, ce qui ne lui interdit 
pas d’en superviser l’état d’avancement, puisqu’il 
est garant des exigences jusqu’à la livraison de la 
solution. Ainsi, tel qu’il est défini dans le BABOK, 
« le business analyste est en charge de 
l’efficience des organisations et de l’amélioration 
des processus, des services et des produits, depuis 
l’analyse initiale des besoins jusqu’à la conduite du 
changement ». 
De fait, la frontière entre analyse d’affaire et gestion 
de projet n’est pas une délimitation stricte 
matérialisée par un mur infranchissable. D’ailleurs 
des travaux entre PMI et IIBA, ayant pour finalité de 
clarifier les rôles et d’identifier les synergies 
éventuelles, ont déjà eu lieu. Cela a abouti à 
une publication conjointe en mars 2011. C’est plutôt 
une bonne chose en soi. Mais au-delà, faire de 
l’analyse d’affaire un centre d’excellence au cœur 
de la gestion de projet me paraît surdimensionné. 
Cette réserve est confortée par le fait, qu’à ma 
connaissance, le PMI n’a pas encore défini son 
guide. Y aura-t-il une extension du PMBOK ? Ou 
s’appuiera-t-il sur un recueil spécifique ? Il est tout 
de même un peu surprenant d’annoncer une 
certification sans dire un mot sur le guide. Sur 
quelles spécifications s’engage-t-on ? Gageons que 
nous en saurons un peu plus prochainement, car le 
IIBA a déjà planché sur la version 3 du BABOK 
avec l’annonce d’une extension au guide portant 
sur l’agile, rédigée en partenariat avec Agile 
Alliance. 
Enfin, je ne clôturerai pas ce billet sans évoquer la 
perception de l’analyse d’affaire en Australie. Il est 
intéressant de voir comment l’université de Sydney, 
compte tenu de l’évolution des technologies de 
l’information, enseigne le business analysis sous 
l’angle de la statistique de données.  
Son enseignement ne fait pas référence a priori au 
BABOK, encore moins au PMI. Il définit plutôt 
l’approche de la « Quantitative Business 
Analysis » ; « Quantitative » car il met l’emphase 
sur l’analyse prédictive, la modélisation statistique 
d’affaire, le Data Mining ou encore de l’analytics.  
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Et oui, déploiement des solutions cloud et 
avènement du Big Data sont passés par là.  
Cette évolution du contexte ne peut que renforcer 
l’agilité des systèmes ne se contenant pas 
uniquement au projet, mais se généralisant aussi à 
l’ensemble de l’organisation.  
L’expérience SPOTIFY avec sa configuration en 
Tribu, Chapitre, Brigade et Guilde est très 
représentative du sujet. On dépasse bien le seul 
périmètre du projet. 
Ce mouvement ne fait que s’enclencher. L’analyse 
des besoins, avec tout ce qu’elle implique, y est en 
première ligne. Le rôle de l’analyste d’affaire s’en 
trouvera renforcé mais la personne qui tiendra ce 
rôle devra s’adapter.  
Ce n’est que le commencement d’une nouvelle 
aventure. À suivre donc. 

Laurent - http://www.laurent-hanaud.fr/ 

 
Récapitulatif des liens. 
Présentation octobre 2009  
http://www.adeli.org/evenement/2009/rencontre-
autour-dun-verre-jean-francois-pirus-lanalyste-
daffaire-nouveau-metier 
IIBA : http://www.iiba.org/ 
PMI PBASM : http://www.pmi.org/Certification/PMI-
Professional-in-Business-Analysis-PMI-PBA.aspx 
PMP & PGMP : 
http://www.pmi.org/Certification/What-are-PMI-
Certifications.aspx 

IPMA : http://ipma.ch/ 
PRINCE2: http://www.apmg-
international.com/fr/qualifications/prince2/prince2-
fr.aspx 
MSP: http://www.apmg-
international.com/fr/qualifications/msp/msp-fr.aspx 
SCRUM : http://www.scrumalliance.org/ 
PMI-ACP : http://www.pmi.org/en/Certification/New-
PMI-Agile-Certification.aspx 
AgilePM : http://www.apmg-
international.com/fr/qualifications/agile-pm/gestion-
projet-agile.aspx 
DSDM Atern : http://www.dsdm.org/ 
Publication conjointe IIBA & 
PMI: http://fr.scribd.com/doc/214907159/Partnering-
for-Project-Success-Change... 
Université de Sydney :  
http://sydney.edu.au/business/currentstudents/unde
rgraduate/curriculum_information/majors/operations 
SPOTIFY : http://ayeba.fr/2013/06/spotify-est-agile-
a-grande-echelle/ 
Configuration SPOTIFY : 
http://ucvox.files.wordpress.com/2012/11/11361790
5-scaling-agile-spotify-11.pdf 
Extension au Babok : 
Annonce IIBA : 
http://www.agilealliance.org/news/agile-alliance-
and-iiba-publish-2013-agile-extension-to-the-babo/ 
Annonce Agile Alliance : 
http://www.agilealliance.org/news/agile-alliance-
and-iiba-publish-2013-agile-extension-to-the-babo/

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

TIC : imprimer chez vous votre arme 
en 3D ?... (Science sans conscience…) 

Soumis par Pierre Fischof  
le jeudi 09/05/2013 - 22:01 
Mots-clés : Homme et Systèmes d'Information, 
Juridique et Internet du futur 
 
« Science sans conscience n'est que ruine de 
l'âme » selon Rabelais. Cette maxime, devenue 
quasiment un dicton populaire, semble aujourd'hui 
plus vérifiée que jamais. Il semble, en effet, 
aujourd'hui proposé de pouvoir constituer chez 
vous votre propre « arsenal » (presque militaire) 
d'attaque et de défense et ceci en imprimant, 
depuis votre ordinateur, une arme en 3D, avec 
l'aide de modèles offerts sur Internet et sur votre 
imprimante 3D. Et si j'exagère et caricature un tout 
petit peu pour me montrer plus clair, ce n'est que 
technologiquement temporaire, bien évidemment. 
Attention, ceci, qui semble parfaitement légal aux 
USA, où l'on semblait ces derniers temps pouvoir 
« s'entre-tuer joyeusement » 
 

dans les établissements scolaires et les espaces 
publics sans qu'on n'y puisse rien trouver 
apparemment légalement à redire, est totalement 
illicite en France pays où la détention d'une arme à 
son domicile est parfaitement illégale et passible de 
sanctions sévères par la loi, sauf bien sûr 
autorisation déclarée… 
Chères et chers amis d'ADELI, vous le voyez : on 
n'arrête vraiment pas le « progrès » (mais qui n'est 
que technologique)… ni la décadence vers les 
fonds des comportements humains… (Nous en 
avions tous été si frappés et étonnés en France en 
apprenant les incidents provoqués par des armes 
offertes à un enfant américain de cinq ans pour son 
anniversaire, comme un jouet, arme avec laquelle il 
a tué sa petite sœur âgée de deux ans…). 
Mais si vous lisez ici les écrits d'ADELI, chères 
amies et chers amis, consœurs et confrères, c'est 
très certainement que, comme nous, vous rêvez 
plutôt d'une technologie au service du 
développement de l'humain et espérez en elle, 
non ?... 
http://www.marianne.net/Etats-Unis-Polemique-
autour-d-une-arme-imprimee-en-3D_a228685.html 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Sécuriser Windows XP en l'absence de 
mises à jour : mode d'emploi 

Soumis par Pierre Fischof   
le dimanche 4/05/2014 - 00:02 
Mots-clés : Homme et Systèmes d'Information, 
Système d'exploitation, Technologies 
 
01net fournit un mode d'emploi pour poursuivre 
l'usage de Windows XP après l'arrêt des mises à 
jour de Microsoft, ou, en toute dernière extrémité, 
pour passer à Linux-Ubuntu… 
Ces quelques recommandations seront les 
bienvenues quand son matériel n'est pas 
suffisamment puissant pour supporter Windows 7 
ou 8. Linux et Ubuntu permettant même d'exploiter, 
semblerait-il, des matériels dotés de puissance de 
calcul et de mémoire proches de l'obsolescence… 
Il semble curieux que ce soit le fournisseur de 
logiciel qui choisisse lui-même quel doit être le 
système d'exploitation utilisé par le client, ou non, 
inversant ainsi un rapport normal entre client et 
fournisseur, comme on a pu le voir précédemment 
chez le plus grand nombre de constructeurs 
(comme en France : IBM, Bull etc.). 
http://www.01net.com/editorial/616524/comment-
securiser-votre-windows-xp-sans-les-mises-a-jour-
de-microsoft/ 
 
Commentaire #1 par Martine Otter 
le dimanche 4/05/2014 - 08:03 
 
Ressources nécessaires :  

Les avis sont partagés : selon certains, Windows 8 
utiliserait moins de ressources que Windows 7. 
Voir : http://www.pinnula.fr/news/08718-windows-8-
ressources-requises-en-baisse-performances-en-
hausse-avec-les-tablettes-en-ligne-de-mire/fr/  

ou http://www.indexel.net/actualites/windows-8-a-
la-diete-3435.html 
Si Windows 7 était certes plus gourmand que XP, 
mais déjà beaucoup moins que Vista, passer à 
Windows 8 pourrait être un choix raisonnable. 
Windows 8 pourrait même l'emporter sur XP : 
Voir la copie d'écran du site : 
http://www.troyhunt.com/2013/02/operating-system-
smackdown-windows-8.html 

 
 
Commentaire #2 par Pierre Fischof 
le dimanche 18/05/2014 - 23:09 
 
La comparaison entre Windows 8 et XP est 
intéressante. Il sera effectivement intéressant de la 
vérifier sur du matériel de même puissance que 
précédemment et observer le résultat. 
Mais pourquoi faut-il donc à Microsoft, pour passer 
à des versions vraiment performantes et efficaces 
de ses systèmes, transiter beaucoup trop vite, pour 
des raisons peut-être de calendrier commercial, par 
des versions aux performances et à l'ergonomie 
parfois jugées par les testeurs comme 
insatisfaisantes, même quand l'esthétique et la 
séduction sont au rendez-vous ? 
 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Exit le Wi-Fi, vive le Li-Fi,  
fondé sur la lumière ! 

Soumis par Pierre Fischof  
le samedi 3/05/2014 - 20:47 
Mots-clés : Hommes et Systèmes d’information, 
Technologies 
 
En direct du Mobile World Congress de Barcelone, 
01net nous rapporte la survenance de la 
technologie Li-Fi, permettant la diffusion de 
l'information par le biais des éclairages, évitant 
ainsi les ondes électromagnétiques Wi-Fi, parfois si 
perturbantes pour la santé et l'environnement. 

 
La technologie elle-même n'est pas franchement 
nouvelle, mais ce qui est nouveau serait désormais 
d'envisager sérieusement de l'exploiter sur le 
terrain ! 
(Pour petit rappel, la technologie « filaire » existe 
toujours. Elle est parfois relayée par une 
information circulant dans le réseau électrique, 
d'une prise de courant à l'autre, permettant de 
faciliter parfois son maniement à la maison ou dans 
l'entreprise…) 
http://www.01net.com/editorial/614964/mwc-apres-
le-wifi-le-lifi/ 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Le prix AFISI : 
meilleur livre Informatique 

Soumis par Martine Otter  
le vendredi 2/05/2014 - 17:38 
Mots-clés : AFISI, Informatique, Intelligence 
collective 
 
Le prix AFISI du meilleur livre Informatique de 
langue française a été remis le 29 avril 2014 à 
Olivier d'Herbemont pour son ouvrage « Booster 
l'intelligence collective - La stratégie agile de 
transformation durable des organisations », paru 
aux éditions Armand Colin. 
L'événement se tenait à Bercy dans les locaux du 
Ministère de l'Économie et des Finances.  
Nous ne pouvons que former le vœu que cet 
ouvrage soit lu par tous les fonctionnaires de cet 
établissement. 

 

À gauche, Jean Joskovicz, président d'AFISI,  
à droite Olivier d'Herbemont 

Pour plus de détails, vous pouvez consulter le site : 
http://www.booster-intelligence-collective.com/

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Impression 3D de 10 maisons  
en 24 heures !... 

Soumis par Pierre Fischof  
le mardi 15/04/2014 - 19:07 
Mots-clés : Homme et Système d’Information, 
Technologies 
 
L'imprimante utilisée mesure 150 m de long, 10 m 
de large et 6 m de haut : une société chinoise 
imprime 10 maisons en 24 heures ! 

WinSun Decoration Design Engineering Co a 
imprimé avec un ensemble fait de matériaux 
recyclés, de détritus industriels et de déchets. 
Les maisons n'auraient pas été construites sur 
place, mais d'abord imprimées en pièces détachées 
avant d'être assemblées à Shanghaï. 
En somme, un peu à la façon de la Tour Eiffel et 
des constructions des ponts, si économiques, de 
Gustave Eiffel, mais en plus rapide et plus 
économique, apparemment, encore… 
http://www.atlantico.fr/decryptage/impression-3d-
societe-chinoise-imprime-10-maisons-en-24-
heures-1043538.html 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Les bogues existent-ils  
dans l'automobile ? 

Soumis par Pierre Fischof  
le mardi 15/04/2014- 18:57 
Mots-clés : Homme et Systèmes d'Information, 
Sécurité des SI, Technologies 
 
Les bogues concernent à présent aussi 
l'automobile… Erreur de conception plutôt que de 
programmation, certaines automobiles de plus en 
plus dopées à l'électronique stoppent et refusent de 
fonctionner de façon impromptue, se bloquant sur 
la voie publique, sans possibilité apparente de 
manœuvre manuelle. 
Ainsi avons-nous pu observer à 22 h 30 sur les 
boulevards des Maréchaux du sud de Paris une 
voiture immobilisée sur la voie du tramway sans 
que ni son propriétaire ni la police ne trouvent la 
solution pour libérer le passage en attendant une 
dépanneuse. 

 
Traditionnellement, dans ce genre d'incident, il 
suffisait de pousser le véhicule à une, deux voire 
trois personnes pour le ranger en bordure de la 
voie et libérer la circulation.  
Et bien aujourd'hui non, sur certains de nos 
nouveaux véhicules au « top » de la modernité 
technologique, cette manœuvre ne serait plus 
possible, de sorte que chauffeur, agents de police 
et RATP ont dû attendre la dépanneuse munie de 
sa grue pour déplacer le véhicule et rétablir la 
circulation des tramways. 
Les nouvelles technologies comportent aussi des 
bogues qui peuvent réveiller la nostalgie de nos 
bonnes vieilles 2CV !... De quoi se « rassurer » sur 
la puissance relative de la technologie et sur la 
place légitime que doit toujours garder l'être 
humain sur ses propres « créatures 
technologiques » afin de pouvoir en avoir la 
maîtrise…Heureusement, les systèmes de direction 
et de freinage électroniquement assistés sont, 
sécurité oblige, très abondamment testés ! 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Cybersécurité 

Soumis par Véronique Pelletier 
le samedi 12/04/2014 - 09:42 
Mots-clés : Cybercriminalité, Failles de sécurité, 
Hacker, Sécurité 
 
Comment faire face à la cybercriminalité ? 
Quel est le profil des hackers ? D'où viennent les 
vulnérabilités ? 

Les super techniciens sont-ils suffisants pour 
assurer la sécurité ? Et les hommes ? 
http://www.it-expertise.com/comment-faire-face-a-
la-cybercriminalite/ 
Cet article montre bien qu'il est très difficile de se 
protéger. Il faut être rationnel en ayant conscience 
de ce que l'on protège. 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Je n'ai plus confiance… 

Soumis par Véronique Pelletier  
le jeudi 3/04/2014 - 12:42 
Mots-clés : Confiance, Linkedin 
 
Je n'ai plus confiance dans les réseaux sociaux ! 
Est-ce que j'ai eu confiance un jour ? Je me suis 
inscrite pour voir comment cela fonctionnait, ce que 
cela pourrait m'apporter. J'ai trouvé la construction 
longue et fastidieuse. Un jour, je me suis rendu 
compte qu'un faux profil existait sur moi avec une 
vraie photo… Je me suis dit, j'attends pour voir… 
En fait, il doit être assez simple de récupérer les 
informations confidentielles ! Et « ils » les 
vendent… 
Lisez cet article ! 
www.lemondeinformatique.fr/actualites/lire-les-
profils-linkedin-siphonnes-par-une-armee-de-
robots-
57060.html?utm_source=mail&utm_medium=email
&utm_campaign=Newsletter 
 
Faut-il utiliser les réseaux sociaux ? 
 
Commentaire #1 par Martine Otter  
le dimanche 13/04/2014 - 09:49 
 
Placer sa confiance dans un produit ou service 
n'est pas une tâche facile. Il faut des critères et un 
processus de veille, car comme on le répète dans 
les cours qualité : « la confiance n'exclut pas le 
contrôle ». Retirer sa confiance est plus facile mais 
nécessite également un processus d'évaluation des 
risques… 
En matière de réseaux sociaux, nous devrions donc 
nous interroger sur les critères qui permettent 
d'établir la confiance (pourquoi faisions-nous 
confiance ?) et évaluer les risques encourus au 
regard des bénéfices attendus (le jeu en vaut-il la 
chandelle ?). 

 
Commentaire #2 par Patrick Kineider  
le lundi 14/04/2014 - 12:24 
 
Les propos de Véronique et de Martine sont 
intéressants. J'ai moi-même mis du temps afin de 
définir un « comportement utilisateur qui va bien » 
parmi ce que je considère comme les 3 grands 
types de réseaux sociaux : FACEBOOK 
(généraliste), TWITTER (instantané), et divers 
réseaux vraiment dédiés (politiques, associatifs ou 
professionnels, par exemple). 
Pour moi, certains domaines comme les 
associations, clubs, etc. et les réseaux 
professionnels ou industriels (VIADEO, LINKEDIN) 
ne correspondent pas à mes besoins de « militant 
retraité ». Un (ou deux) webmails organisés et 
suivis, avec de bonnes listes de diffusion à jour, un 
cloud derrière pour les très gros fichiers (avec des 
accès en lecture autorisés à certains destinataires 
mail) suffisent amplement. 
 
Examinons les cas de FACEBOOK et TWITTER 
(voire INSTAGRAM que je ne connais pas). 
 
1/ les utilisations publicitaires de FACEBOOK ne 
me gênent pas, dans la mesure où par ailleurs, 
GOOGLE le fait. Mes sites marchands « favoris » 
(DAMART, PRICEMINISTER…) aussi. À la limite et 
avec une certaine habitude, je ne regarde même 
plus ce qu'on me propose, soit une voiture 
électrique, des DVD bon marché, des accessoires 
de smartphone, de rasoir électrique, etc. 
 
2/ à la différence du précédent, TWITTER est « une 
auberge espagnole » ; les « posts » sont limités, 
donc le reste se fait par des liens. Le formalisme 
est assez lourd, avec des caractères et des 
abréviations un peu « tordus ». De plus, la notion 
de « follower » ne me tente pas (je privilégie les 
contenus aux personnes). 
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Donc, j'en reste à FACEBOOK où j'ai un profil : 
  je trie « mes » amis par affinités ; 
  comme sur TWITTER, j'écris régulièrement sur 

« mon » mur ; 
  comme les « posts » des amis sont faciles à 

lire et à récupérer, je réponds aux sujets qui 
m'intéressent ; 

  je ne mets pas trop de données 
compromettantes dans le profil (que j'actualise 
régulièrement) ; 

  mon « webmail » m'informe de l'activité (listes 
d'amis, réponses…). 

Sur FACEBOOK il m'arrive de joindre des fichiers 
ou des photos ; pour les vidéos, je crée des fichiers 
en accès « non répertorié » sur Youtube et je 
donne le lien. PICASA, FLICKR ne me déplaisent 
pas, c'est plus occasionnel. 
 
En 2008-09, je naviguais un peu à vue… 
Aujourd’hui je maîtrise, ni surcroît d'activité, ni 
dérives commerciales et je parviens à aborder de 
nombreux sujets… 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

L'Europe crée un réseau de MOOC 
pour former des développeurs 

Soumis par Véronique Pelletier 
le mardi 01/04/2014 - 11:03 
Mots-clés : Europe, Formation, mobile, MOOC, 
Web 

http://www.lemondeinformatique.fr/actualites/lire-l-
europe-cree-un-reseau-de-mooc-pour-former-des-
developpeurs-
57037.html?utm_source=mail&utm_medium=email
&utm_campaign=Newsletter 
 
Cette information me paraît très importante. 
L'économie de demain ne se fera pas sans le 
numérique. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Blocage de Twitter et Youtube en 
Turquie : pourquoi ? 

Soumis par Pierre Fischof  
le vendredi 28/03/2014 - 18:46 
Mots-clés : Droit de l'internet, Informatique & 
libertés 
 
Selon le Monde.fr, une semaine après s'en être pris 
à Twitter, le gouvernement turc récidive en 
ordonnant le blocage du site Youtube après la 
diffusion d'une conversation entre de hauts 
responsables (lien vers l'article ci-dessous). 

 
De quoi pouvoir nous faire réfléchir de façon fertile 
et constructive sur le rôle potentiel des médias 
sociaux virtuels pour les démocraties… 
À l’inverse, de quoi nous faire réfléchir aussi 
utilement sur le lien entre ceux-ci et les libertés 
quand l'association de défense des consommateurs 
« UFC Que choisir » se voit contrainte d'assigner 
devant les tribunaux Facebook, Twitter et Google 
en France pour clauses d'utilisation abusives et 
donc qui seraient devenues tout à fait « illégales » 
dans notre législation, selon l'association… 
http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/27/ap
res-twitter-le-gouvernement-turc-s-attaque-a-
youtube_4391056_3214.html 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Données personnelles -  
L'UFC-Que Choisir monte au créneau 

Soumis par Martine Otter  
le mercredi 26/03/2014 - 12:18 
Mots-clés : CNIL, Données personnelles, 
Facebook, Prévention, Protection des données 
personnelles, Réseaux sociaux, Twitter 
 
Pot de terre contre pot de fer ? 

À défaut d'obtenir par voie de négociation une 
amélioration concrète des conditions générales 
d'utilisation des grands réseaux sociaux (Facebook, 
Twitter, Google+), l'UFC Que Choisir monte au 
créneau à la fois sur le plan judiciaire et en 
renforçant la sensibilisation des utilisateurs. 

 
Facebook, Twitter et Google, l’UFC-Que Choisir 
attaque les réseaux sociaux - UFC Que Choisir 
http://www.quechoisir.org/telecom-
multimedia/internet/communique-donnees-
personnelles-l-ufc-que-choisir-attaque-les-reseaux-
sociaux-et-appelle-les-consommateurs-a-garder-la-
main-sur-leurs-donnees 
 
L'UFC assigne Twitter, Facebook et Google pour 
clauses abusives 
http://www.lamanchelibre.fr/national-13542-ufc-
assigne-twitter-facebook-et-google-pour-clauses-
abusives.html 
 
La jurisprudence est attendue… 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Les services secrets…  
et les réseaux Orange : Big Brother ? 

Soumis par Patrick Kineider  
le vendredi 21/03/2014 - 19:34 
Mots-clés : accès, opérateur, Réseau 
 
http://www.france24.com/fr/20140320-dgse-
renseignement-espionage-nsa-donnees-operateur-
orange-snowden/ 
Dans un climat d'affaires politico-judiciaires 
soulevant de sérieux problèmes démocratiques vis-
à-vis du périmètre de certaines « écoutes » 
policières, voici un nouveau pavé dans la mare… 
des libertés publiques eu égard aux nouveaux 
systèmes d'Information et Télécom. 
 
Commentaire #1 par Véronique Pelletier 
le 22/03/2014 - 20:33 
 
Surveillance générique 

En effet, tout informaticien sait bien que l'on peut 
tout faire en informatique. Suivant les compétences 
individuelles ou de l'entreprise, les niveaux de 
compréhension, de lisibilité, de curiosité, on peut 
induire des excès. J'entends souvent dire « je n'ai 
rien à me reprocher, donc cela m'est égal d'être 
espionné ». 

C'est vrai, mais c'est inacceptable !  
Nos données personnelles nous appartiennent… 
Je n'ai pas le droit de voler, alors je ne vole pas, 
même si cela serait parfois facile. 
Lorsque je suis en voiture, je ne renverse pas les 
piétons… Lorsque le feu passe au rouge, je 
m'arrête. Pourquoi ? Parce que j'ai appris à me 
comporter de façon responsable sur une route, j'ai 
passé mon permis de conduire avant d'avoir le droit 
de conduire. J'ai donc appris les règles pour 
respecter les autres. 
Pourquoi, sur internet ce serait la jungle ? Les lois 
s'appliquent. Mais il manque un code de bonne 
conduite, la net-éthique qui permettrait à chacun de 
partager cet espace fabuleux d'échanges, de 
savoirs, en respectant la vie privée des internautes. 
Comment avoir un bon équilibre entre respect de la 
vie privée et recherche des terroristes potentiels. 
C'est d'une extraordinaire complexité. Les services 
secrets ont besoin d'apprendre à maîtriser toutes 
les couches techniques.  
Je veux bien croire qu'ils font des essais, pour 
maîtriser les techniques. Je crois qu'il ne faut pas 
s'en émouvoir outre mesure car, tout de même, s'ils 
ont besoin d'appréhender un jour un terroriste, nous 
apprécierons tous qu'ils aient acquis les 
compétences nécessaires. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Les États-Unis vont émanciper l'ICANN 
sur la gouvernance d'Internet 

Soumis par Véronique Pelletier  
le mercredi 19/03/2014 - 10:52 
Mots-clés : émancipation, États-Unis, Gouvernance 
d’internet, ICANN 
 
Vers une gouvernance d'internet, plus participative, 
équilibrée ? 
Les États-Unis ont annoncé qu'ils ne 
renouvelleraient pas leur contrat avec l'ICANN en 
septembre 2015. 
 
http://www.lemondeinformatique.fr/actualites/lire-
les-etats-unis-vont-emanciper-l-icann-sur-la-
gouvernance-d-internet-56880.html 
 
Des réflexions sur la nouvelle gouvernance vont 
avoir lieu courant mars à Singapour ! Qui y va pour 
la France ? 

 
Commentaire #1 par Pierre Fischof 
le 20/03/2014 - 20:13 
 
C'est une très bonne nouvelle que cette 
émancipation d'internet vis-à-vis du contrôle 
exclusif des États-Unis, tout du moins dans un 
premier temps en ce qui concerne l'attribution des 
noms de sites. 
On ne voit guère de raison, en effet, pour que tous 
les états ne disposent pas des mêmes droits sur 
internet. 
Cette décision fait suite à l'immense émotion 
planétaire soulevée par les révélations sur une 
possible « écoute » généralisée, par les services de 
renseignements états-uniens, des transferts 
d'information qui se font via internet. 
En attendant, nos courageux lanceurs d'alertes 
sont toujours, pour le moment, autoritairement 
« confinés », c’est-à-dire interdits de liberté de 
circulation. Quel dommage ; et quelles 
contradictions !▲ 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Nos trois catégories de membres actifs 
 
L’Assemblée générale du 14 janvier 2014 a confirmé nos 3 catégories de membres actifs qui se distinguent par 
l’éventail des droits et par le niveau de la cotisation annuelle. 
 
 
 

Individuel 
cotisation annuelle 70 € 

Cette adhésion donne les droits suivants :  
 
 participation à la vie de l'association (groupes 

de travail, vote en AG...) ; 
 accès à l’espace réservé aux adhérents 

(annuaire, blog personnel, Lettres et autres 
contenus ADELI) sur le site www.adeli.org ; 

 participation aux rencontres mensuelles 
« Autour d'un verre » ;  

 réception de la revue trimestrielle « La Lettre » 
sous la forme souhaitée (papier et/ou 
électronique) ; 

 tarif préférentiel pour l’acquisition d’ouvrages 
publiés par ADELI et la participation à des 
événements organisés par ADELI ; 

 tarif préférentiel pour la participation à des 
événements organisés par des associations 
partenaires d’ADELI. 

 
Cette catégorie convient aux salariés qui ne 
peuvent faire adhérer leur entreprise ainsi qu’aux 
étudiants et aux seniors. 
 

Professionnel 
cotisation annuelle 120 €  
(nette sans taxes) 

Cette adhésion donne les droits (supplémentaires à 
ceux de l’adhésion individuelle) suivants : 
 
 mention sur le site www.adeli.org de l’entité 

professionnelle (logo, marque, texte de 
présentation, lien vers le site de l’entité) ; 

 annonce de ses événements. 
 

Cette catégorie convient aux consultants 
indépendants. 

 

Collectivité 
cotisation annuelle 240 €  
(nette sans taxes) 

Cette adhésion donne les droits (supplémentaires à 
ceux de l’adhésion professionnelle) suivants : 

 
 inscription de plusieurs correspondants, 

appartenant à cette collectivité, (toutefois pas 
plus nombreux que les doigts de la main !) ;  
chaque correspondant dispose des droits 
individuels. 

 autorisation de diffusion des articles de la Lettre 
sur l'intranet de la collectivité ; 

 utilisation des publications d’ADELI (en citant la 
source) dans le cadre des activités 
professionnelles de la collectivité. 
 

Cette catégorie convient aux grandes et moyennes 
entreprises. 
 

Établissement d’enseignement 
cotisation annuelle 168 €  
(nette sans taxes) 

 
ADELI accorde une remise de 30 % aux 
établissements d’enseignement. 
 
Cette catégorie convient aux écoles, aux 
universités et aux organismes de formation. 
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Assoc iat ion pour  la  maî t r i se
des  sys tèmes d’ in format ion

87, rue Bobillot - 75013 Paris - France
Tél. : 01 45 89 02 01 - info@adeli.org

Créée en 1978, ADELI est une association qui permet à

l’ensemble des professionnels des Technologies de

l’Information et de la Communication (TIC) et des

Systèmes d’Information (SI) de partager et d’accroître leurs

connaissances, de débattre librement de leurs idées et de

publier leurs points de vue et retours d’expériences. La

richesse des publications repose sur le brassage d’idées entre

fournisseurs, utilisateurs et enseignants.

La Lettre est constituée d’articles émanant des membres

d’ADELI. Elle aborde, sous des angles sérieux ou

humoristiques mais toujours professionnels, les sujets les plus

variés touchant aux Systèmes d’Information.

Les ouvrages sont rédigés collectivement sous la direction

d’un membre d’ADELI. Ils dressent des synthèses complètes

sur des aspects particuliers des Systèmes d’Information.

ADELI, régie par la loi de 1901, est rigoureusement

indépendante de toute influence commerciale et

idéologique.

www.adeli.org
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Quelques ouvrages de référence
publiés par ADELI

Conformité légale des SI
Les risques sécuritaires et éthiques des Systèmes d’Information
Patrick Kineider, Dominique Bergerot, Martine Otter, Thet Sok 
©2011

Lean Six Sigma
Le Lean Six Sigma et les Systèmes d’Information
Robert Lemay, Véronique Pelletier, Jean-Louis Théron, 
Pierre Gaultier, Laurent Bretécher, Dominique Bergerot, Thomas 
Morisse. ©2011

Guide des certifi cations SI 2e édition
Martine Otter, Jacqueline Sidi, Laurent Hanaud
Éditions DUNOD ©2099

ODOScope
Trouver son chemin au pays des certifi cations
Collectif, sous la diection de Jacqueline Sidi
©2004

NORMAscope
Mettre en œuvre l’ISO 9001:2000 et ses processus
Jacqueline Sidi
©2001

MÉTROscope
Indicateurs et tableau de bord pour le développement de logiciels
Collectif, sous la direction de Gina Gullà-Menez
©2001

VAL€URoscope
Analyse de la valeur appliquée aux projets Euro et An 2000
Gina Gullà-Menez
©1999

AGLoscope
Étude des ateliers de conception
Collectif, sous la direction de Geneviève Coullault
©1998, ©1997, ©1996, ©1995

RÉALiscope
Étude des environnements de développement
Collectif, sous la direction d’Yves Constantinidis
©1998

PÉRILoscope
Maîtriser les risques des projets informatiques
Collectif, sous la direction de Jean-Marc Bost
En collaboration avec l’IQSL
©199787, rue Bobillot - 75013 Paris - France
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